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JUSTICE CIVILE 

les notaires de Lyon, le 20 frimaire an IV, les enfans de la 
veuve Macé avaient été constitués débiteurs envers elle de la 
somme de 22,000 francs, dont le rapport est réclamé, avec 
obligation d'en payer à leur mère les intérêts de six en six 
mois ; 

» Qu'aux termes des dispositions du Code civil sur les ra p-
ports dans les successions, tout héritier est tenu de rapporter 
à ses cohéritiers les sommes prêtées ou avancées par l'autei>r 
commuu, dans son intérêt, et dont il est ainsi devenu débi-
teur envers la succession ; 

» Considérant que le rapport étant obligatoire pour tout hé-
ritier, à quelque époque que s'ouvre la succession, il en ré-
sulte que la prescription de trente ans ne peut être opposée 
par les époux Gubian à Guéri n do Koncin ; 

«Considérant que la prescription ne peut courir au profit 
du débiteur qu'à compter de l'époque où s'ouvre l'action du 
créancier, et que l'action de Gnéi in ne s'est ouverte qu'en 

1836, année du décès de la veuve Macé et de l'ouverture de la 
succession ; 

» Confirme^» . . . . ! 

(Plaidans, M
e
 Fleury pour Gubian, appelant, et M" Caubert 

pour Guérin deFoncin, intimé; conclusions conformes de M. 
i'avocat-général de Thorigny.) 

l'art. 69, §7, n»l, 
, n0 8, de la loi du 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audiences des 16 et 17 mars 

BttGISTREMENT. TRANSACTION. — TESTAMENT. ARRÊT 

RENDU APRÈS PARTAGE. 

Varie par lequel un légataire universel envoyé en possession de 

fitêrédilè déclare, enprésence del'action ennullilé dirigée can-

in le testament qui l'investit, se départir des droits que cetes-

■nment lui conférait pour s'en tenir, avec les héritiers légiti-

mes dont il fait lui-même partie' au partags de la succes-

jion, suivant les droits de chacun, est passible, non d'un 

simple droit fixe, mais d'un droit proportionnel d'enregis-
trement. 

Voici le texte de l'arrêt (afî. Enregistrement c. Lagorce) 

que nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux 

du 18 mars (pl. M" Moutard-Martin et Rigaud) : 

• /.a Cour, 

» Vu l'art. 68, § 1", n" 46, et g 3, n" 7 
; la loi du 22 frimaire an VII, et l'art, ii 
8 avril 1816; 

« Attendu que le droit fixe n'est établi par l'art. 68, § I
er

, n° 
o,de la loi du 22 frimaire an VII, en ce qui concerne les tran-
sitions, que pour celles qui ne contiennent aucune stipulation 

■•■ somme et valeur, ni dispositions soumises par k même loi 
'm plus fort droit d'enregistrement; 

•Que le même article, §7, soumet au droit proportionnel 
Jus les actes civils ou judiciaires translatifs de propriété ou 
a usufruit de biens immeubles ; 

.." Attendu que lorsqu'il n'existe pas d'héritiers à réserve, le 
-flaire universel est saisi de plein droit, par la mort du tes-

»
te

ur, en vertu de l'art. 1006 du Code civil, de tous les biens 
■ '8 succession, sans être tenu d'en demander la délivrance ; 

."W, lorsque ce testament, étant olographe, il a obtenu 
faonnance d'envoi en possession prescrite par l'art. 1008 du 
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TRIRUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (1" chambre) 

Présidence de M. de Relleyme. 

Audience du 8 mai. 

LA COMÉDIE-FRANÇAISE CONTRE M
me

 PLESSY-ARNOULD. — DE-

MANDE EN 200,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 18 avril, de la plaidoirie de M' Marie, avocat de 
la Comédie-Française. 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat de M
11

* Plessy, s'exprime 
ainsi : 

Messieurs, la Comédie-Française demande à M
11
' Plessy 

200,000 francs de dommages-intérêts. Une pareille prétention 
vaut la peine qu'on la justifie. C'est ce que ne fait pas la Co-
médie-Française. Quand on lui demande des chiffres, elle fait 
du sentiment; quand on lui propose de représenter ses livres, 
elle répond que M

11
" Plessy est une ingrate qu'elle a comblé de 

ses bontés, pour laquelle elle a épuisé ses laveurs et que la 
justice n'aura jamais assez de sévérité pour punir. A vrai dire, 
ce n'est pas là la question ; mais, puisqu'elle a été traitée en 
détail par l'adversaire, il nous sera bien permis de le suivre 
sur le terrain qu'il a parcouru. 

Jeanne-Sylvanie Plessy n'avait pas encore quinze ans, quand 
elle débuta au Théâtre-Français dans les rôles d'Agnès. Elle 
devint sociétaire du Théâtre-Français le 4 novembre 1834. On 
a dit que le comité de la Comédie-Française avait accueilli M"' 
Plessy, si jeune alors, avec une faveur éclatante, et lui avait 
assuré un brillant avenir. On a exagéré la bienveillance du 
Théâtre-Français, et on lui a prêté une générosité qui ne lui 
appartient pas. Ne parlez pas tant de la reconnaissance que 
M

lle
 Plessy vous doit, quand vous êtes obligé pour le besoin de 

votre cause, d'exagérer encore les services qu'elle vous a 
rendus. 

La vérité, la voici. M
11

" Plessy venait de débuter ; les grâces 
de sa personne, la finesse de son jeu, l'avaient placée au pre-
mier rang des artistes. La Comédie-FYançaise, qui comprend 
bien ses intérêts, voulut prendre possession de ce talent nais-
sant, et, en conséquence, elle éprouva le besoin de mettre au 
nombre de ses sociétaires M"" PleSsy. C'était un grand hon-
neur sans doute, et que la Comédie-Française, fière de tous les 
noms qu'elle vous a cités, mais qu'elle a perdus, estime encore 
très haut. Mais ce titre de sociétaire était, à vrai dire, un titre 
nu. Ses appointemens furent fixés à 3,000 francs. On vous a 
dit que la Comédie-Française n'avait pas voulu traiter M

11
' 

Plessy comme une artiste ordinaire, et qu'il avait été dit dans 
son engagement que le droit à la pension rétroagirait au jour 
de ses débuts. Mais lisez donc le décret de Moscou. L'article 12 
porte que les vingt années de l'engagement des sociétaires en-
vers la Comédie-Française datent du jour des débuts. Où est 
donc la faveur que la Comédie-Française a faite à Mlle Plessy? 

Les appointemens de M"* Plessy furent successivement fixés à 
8,000, 10,000, et enfin 12,000 francs. Ces 12,000 francs, je ne 
crains pas de le dire, M

11
' Plessy les aurait facilement obtenus 

et au-delà sur une scène secondaire. Talma s'en contentait, 
avez-vous dit : mais la Comédie-Française a perdu le souvenir 
de ces temps de fortune et de gloire qu'elle a traversés autre-
fois et qui ont été ses temps héroïques. 

M
lle

 Plessy vivait de ce traitement, que sa manière de vivre 
n'a jamais augmenté à l'aide des ressources qu'empruntent 
quelques artistes, et pour lesquelles elle a toujourseu un profond 
mépris. Elle avait des obligations à remplir envers sa famille; 
elle avait ses costumes à acheter, et c'était pour elle une dé-
pense de 4 à S, 000 francs par année. 

Les adversaires ont prétendu qu'elle avait des indemnités 
de costume, et que la Comédie-Française ne regardait pas au 
prix. Je crois bien qu'elle n'y regardait pas, parce qu'elle ne 
payait pas. La Comédie-Française, quoi qu'elle en ait dit, n'a 
pas fait envers M

lle
 Plessy de grandes largesses. On a dit que 

M"
c
 Plessy avait été gratifiée d'une loge d'ouvreuse; mais 

tous les sociétaires en reçoivent. Talma, Ligier en ont reçu, 
M

ile
 Iiachel en a reçu. C'est un droit acquis à tous les sociétai-

res, et je crois fort que M
lu

 Plessy n'a jamais vendu cette logo; 
elle l'a donnée. On a dit qu'elle avait une autre source de for-
tune, des billets de service qu'elle vendait pour environ 4,000 
francs : je puis protester pour l'honneur du Théâtre-Français 
cmitre une pareille imputation. Aucun sociétaire ne vend ses 
billets. C'est un trafic défendu, car ce serait frustrer le théâtre, 
les droits des auteurs et le droit des pauvres. 

Mon adversaire vous a dit que M
Ur

 Plessy avait encore des 
congés, dont le théâtre est si avare, des congés qu'on refusait 
à d'autres, et qu'on s'empressait de lui accorder. Ce n'est pas 
le Théâtre-Français qui faisait don de ces congés à M

11
' Ples-

sy ; ce n'est pas lui qu'il faut remercier, c'est le ministre. Mais 

^COUR ROYALE DE PARIS (2
e

 chambre). 

res
idence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audience du 6 mai. 

RAPPORT DE DETTES. PRESCRIPTION. 
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"Gérant • 
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tous les artistes éminens avaient des congés ; et, s'il faut citer 
des noms propres, MM. Ligier, Beauvallet, Firmin, Régnier, 
M"'" Rachel, Volnys, Anaïs, avaient des congés. 

Le congé de M
lle

 Plessy n'a pas été si gracieusement accordé 
par le Théâtre-Français qu'il a bien voulu le dire : il a fallu 
l'emporter de haute lutte, se mettre en correspondance avec le 
ministre de l'intérieur, et ce n'est qu'après une longue résis-
tance que cette grande faveur a été obtenue. 

Ces détails étaient nécessaires pour repousser le reproche 
d'ingratitude adressé à M"" Plessy. M"" Plessy accepta coura-
geusement la position qui lui avait été faite au Théâtre-Fran-
çais, position supérieure par le talent, inférieure par les ap-
pointemens, mais que lui rendaient chère et précieuse les 
applaudissemens du public. 

Eu 1840, M"" Plessy étant'devenue majeure, elle n'avait 
qu'à souffler sur son engagement pour l'anéantir. On lui fai-
sait alors des offres magnifiques, et pourtant M"

e
 Plessy rati-

fia son traité. Pourquoi donc M"
1
' Plessy a-t-elle eu tout à 

coup le vertige, pourquoi s'est-elle enfuie au mois de juillet 
1843? Messieurs, il y a des choses inlimes que l'on comprend 
et qu'il ne faut pas essayer d'expliquer. Il y a des douleurs 
que l'on doit respecter. D'ailleurs, qu'apprendrais-je à ce pu-
blic si avide de connaître ces détails, que je n'ai pas be-

soin de divulguer. Oui, il arriva un moment où, en effet. 
M

11
" Plessy perdit l'esprit, où elle écrivit la lettre du 8 juillet 

1845.
 3 F
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 J 

On a dit que M"
e
 Plessy, en se disant malade, avait joné la 

comédie, et que le jour même où elle avait écrit celte lettre, 
elle avait été prendre un passeport pour Londres. Non, M"' 
Plessy ne jouait pas la comédie: elle était alors dans un dés-
ordre d'esprit extrême, elle était atteinte d'une fièvre véritable. 
Elle n'avait confié son secret à personne, elle n'avait pas 
d'ami autour d'elle en ce moment. Elle flottait entre vingt 
partis contraires ; et, comme un malade qui se retourne eu 
tous sens pour chercher un repos qui le fuit, elle alla deman-
der à la campagne une inspiration qui lui a été fatale. 

A celte lettre, que répond le commissaire royal , qui préside 
aux destinées du Théâtre-Français? Je dis qui préside, car il 
a deux sortes d'emplois: il est commissaire royal, et enfin il 
est un peu conducteur de la Comédie-Française. Avec un peu 
de tact et de délicatesse, il aurait pu calmer le trouble de .M'

le 

Plessy et apaiser les agilations de son âme. Que fait M. le 
commissaire royal ? Il fait écrire à M

Ue
 Plessy par son secré-

taire une lettre dont mon adversaire vous a donné lecture à la 
dernière audience. 

M. le commissaire royal se montrait bien rigoureux pour 
M"' Plessy malade, surtout quand tous les acteurs du Théâtre-
Français ont la liberté d'aller passer les beaux jours d'été à la 
compagne tout en jouant le soir au Théâtre-Français. M"*Plessy 
perdit la tête en recevant cette lettre. Elle revintà Pariset prit 
un passeport pour l'Angleterre. 

On a parlé de négociations amiables qui auraient été faites 
alors pour ramener au bercail la brebis égarée. On aurait dû re-
courir aux négociations ; mais on réunit le conseil judiciaire 
du théâtre, on écrivit au ministre, on commença les hostilités. 

M
11

" Plessy refusait encore à cette époque les offres qui lui 
étaient faites au nom de la Russie, quand elle reçut un jour 
une lettre de M. Régnier. Voici cette lettre : 

» Rueil, 29 juillet 1843. 
» Vous êtes sans doute au courant, ma chère amie, soit par 

Samson, soit par votre frère, de tout ce qui s'est passé ici de-
puis et relativement à votre départ. Je n'ai donc rien à vous ap-
prendre à cet égard. J'ai regretté bien vivement que Vous 
n'sussiez pas, par un mot amical, informé le comité de la ré-
solution que vous preniez. Cette démarche aurait enlevé à vo-
tre détermination tout caractère clandestin, et ne faisait pas 
ressembler votre départ à une fuite. Quoi qu'il en soit, les in-
dignations se calment, les bouillonnemens s'apaisent; mais, tout 
le monde pense que dans un avenir plus ou moins éloigné, 
vous reviendrez reprendre votre place, trop belle en vérité pour 
vous résigner à la perdre aussi facilement. 

» Je comprends parfaitement les motifs qui justifient votre 
départ. Je n'avais pas attendu votre lettre pour m'en expli-
quer hautement devant ceux qui ne voyaient dans ce que vous 
avez fait que des sentimens intéressés, et qui voulaient que 
vous n'eussiez abandonné une position brillante au Théâtre-
Français qu'en vue d'un chiffre d'appointement supérieur au 
théâtre de Saint-Pétersbourg. Personne maintenant ne croit 
plus cela, et je pense qu'il serait sage à vous de profiter de 
cette situation présente des esprits pour expliquer à notre co-
mité l'état douloureux dans lequel vous vous trouviez, là né-
cessité absolue où vous étiez de vous absenter, le chagrin que 
vous en ressentiez et le sacrifiée même que vous êtes prête à 

faire de vos plus intimes sentimens en revenant, malgré le 
froissement que vous en éprouverez, reprendre une place que 
vous ne quittiez qu'à regret, et dont la perte était si domma-
geable à vos intérêts particuliers. Fixez le tempe de votre re-
tour; que votre lettre soit bonne, affectueuse, et soyez sûre que 
les choses s'arrangeront mieux que vous ne le pensez. 

» Quel que soit l'attachement que je porte au théâtre, vous 
savez qu'il n'est pas si excessif que je ne voie ici que sou in-
térêt en cause. Vous devez me connaître assez pour savoir que 
le vôtre me préoccupe également, sinon davantage, et que le 
conseil que je vous donne m'est dicté plus par la raison de 
votre propre bonheur que par celui des avantages que votre 
retour pourrait lui rapporter. N'hésitez donc pas, mais surtout 
soyez bonne, car c'est surtout cette espèce de dédain dans le-
quel vous tenez la société en général, qui irrite contre vous et 
vous crée des inimitiés. Quelques bonnes paroles accompa-
gnant une loyale résolution rétabliront la bonne harmonie. Il 
faut vous conduire en honnête homme, après avoir péremptoi-
rement prouvé que vous êtes une honnête femme. Ayez donc du 
courage. A l'égard des tribulations dont, au reste, à mon 
avis, vous vous exagérez l'importance, n'hésitez pas entre un 
chagrin et un devoir. Il faut, dans la vie, affronter l'un et sou-
vent même patiemment le subir; mais rien ne peut nous dis-
penser d'accomplir un devoir. C'est en manquant à cette règle 
qu'on se crée des chagrins bien autrement cuisans que ceux 
auxquels on a voulu échapper. Croyez-moi donc, et revenez -
nous vite. C'est la seule résolution digne que vous ayez à pren-
dre et qui consolidera, soyez-en sure, le bonheur que vous 
pensez avoir enfin atteint. 

» Votre affectionné et sincère ami, 

» RÉGNIER. » 

Voilà certes une belle lettre, ajoute M° Chaix-d'Est-Ange ; 
ce n'est pas du style de comédie, mais du bon style, du style 
d'honnête homme. Elle était écrite par un artiste émineut, 
par un sociétaire qui était pour M

llc
 Plessy plus qu'un cama-

rade. C'était un ami sincère qui lui disait que le théâtre 
comprenait sa position, qu'il était tout prêt à y compatir. 
Soyez bonne, disait-il à M

1U
 Plessy, adressez-nous quelques 

paroles de regret, de conciliation et tout ira bien, tout ira 
mieux que vous ne pouvez l'espérer. M"

c
 Plessy se rendit avec 

bonheur à ce conseil, et c'est alors qu'elle écrivit cette lettre 
que mon adversaire lui-même a appelée une lettre excellente, 

M e Chaix-d'Est-Ange donne de nouveau lecture de la lettre 
de M

11
' Plessy, que nous avons reproduite dans la Gazette des 

Tribunaux du 18 avril, et dans laquelle elle propose de re-
venir après deux ans d'absence. 

Vous le voyez bien, dit M
e
Chaix-d'Est-Ange, après la lecture 

de cette lettre, M"' Plessy n'est pas partie avec les projets d'en-
gagemens en Russie que M. le commissaire royal lui prête gra-
tuitement. Oui, cette lettre est parfaite ; oui, c'est la lettre 
d'une honnête femme ; son cœur est ulcéré, il faut qu'elle 
s'éloigne de la scène française. En échange de ce repos qu'elle 
sollicite, elle vous offre trois ans de service. Vous demande-t-
elle d'autoriser une absence trop longue? qu'on le dise, qu'on 
marchande avec les afflictions, mais au moins qu'on lui ré-
ponde un mot. Ce n'était pas la première fois que le théâtre 
avait autorisé de semblables absences pour des douleurs plus 
respectables, plus sacrées si vous le voulez. M

11
' Mars, au mi-

lieu de sa gloire, dans la force de son magnifique talent, 
avait quitté la scène. La Comédie-Française avait respecté ses 
chagrins maternels, et nul n'avait songé à l'obliger à un effort 
au-dessus du courage humain. 

Mais les chagrins de M
11

" Plessy n'avaient pas une source 
aussi sainte, direz-vous! c'était là une raison de plus pour 
marchander avec eux. Grâce à Dieu, les sentimens qui agitent 
le cueur d'une femme, ces douleurs si vives se calment. Atten-
dez! dans Un mois, M"' Plessy transigera pour un an : dans 
six mois, elle reviendra, peut-être. Ne comprenez-vous pas que 
ce public qu'elle aime, parce qu'il l'aime, lui manquera, qu'elle 
aura besoin de ces applaudissemens auxijiwJsjJ^l'a habituée ? 
Attendez, et tout s'arrangera. Mais, nCî^fliî œTrHn)itoyable. 
A peine cette lettre si pleine de bon*' sentiinetis'-et, (ie délica-

tesse est-elle parvenue au comité/ que, saus même repondre, 

traitant M»« Plessv comme on ne traitera.!, pas un manant, on 
reprend les poursuites. Ou demande desjugemens provisoires, 
on pratique des saisies. A quelques lieues de Pans était un 
petit bien qui faisait les délices de M

11
' Plessy, un modeste 

cottage,™, elle allait abriter les quelques jours de repos qu el e 
tenait, non pas de la «énérosité de ses camarades, mais ae la 
bienveillance du ministre. On en demande la vente. L est alois 
quVpprenant toutes ces rigueurs, M"« Plessy se décide a quit-
ter son pays et qu'elle contracte cet engagement avec la nus-
sie, que mon adversaire lui a si cruellement reproche. Le pro-
cès se rardme alors plus vif, plus rigoureux. • 

On nous reproche d'avoir cherché des exceptions, d avoir' 

fait la petite guerre. Que voulez-vous? chacun fait comme il 
peut. .Vous, vous faisiez la grande guerre. Vous demandez tout 
d'abord 200,000 francs, pas un centime de moins. Nous som-
mes bien pardonnables d'avoir été étourdis nar m pareil chif-
fre. Ce n'est pas dans ses précédens que la Comédie-Française 
a trouvé une semblable manièred'agir. Souvent les artistes (c est 

à regret que je le dis) ont oublié leurs devoirs ; le comité ne les 
a pas poursuivis. Je pourrais multiplier les exemples, mais je ne 
veux vous parler que d'une fuite célèbre, de celledeM"' Georges, 
dont le nom est prononcé dans la lettre de M. le commissaire 
du Roi qu'on a lue à la d.-rnière audience. On n'a jamais songé à 

poursuivre M"
e
 Georges. C'est elle qui a fait un procès au théâ-

tre pour réclamer l'arriéré de sa pension. Ses anciens camara-
des ont soutenu le procès avec douleur. Ils ont dit, écrit qu'ils 

voyaient avec regret interw nir dans leurs relations le minis-
tère rigoureux et insolite de l'huissier. M. Buloz, lui, ne trou-
ve pas qu'il y ait de la rigueur chez les huissiers, et il ne veut 
pas qu'à l'avenir ce ministère soit insolite. 

Puisque le procès est intenté, voyous les moyens sur lesquels 
s'appuient les adversaires. 

Le Théâtre-Français demande à M
lle

 Plessy 200,000 francs 
de dommages-intérêts. M"" Plessy, à son tour, demande la nul-
lité de son engagement. Il est évident que, si le Tribunal pro-
nonçait la nullité que nous demandons, le procès serait, ter-
miné. Un engagement, c'est un contrat synallagmatique, à 
l'exécution duquel les deux parties sont tenues: l'artiste et le 
théâtre. M"" Plessy a dit à la Comédie-Française : Je donnerai 
à la scène vingt ans de ma vie; en échange je recevrai des ap-
pointemens. Mais ce traitement est bien insuffisant. Sur quel-
que scène que je me présente, j'aurai avec mou talent, avec 
l'éclat de mes débuts, plus que les 3,000, les 10,000, les 
12,000 francs que vous m'avez accordés. Cet engagement est 
misérable, mais je l'uccepte. Ce n'est pas seulement pour l'hon-
neur de jouer en si grande compagnie, d'appartenir à MM. les 
comédiens ordinaires du Roi; c'est bien là une raison, mais 
il en est une autre que voici: mon avenir est assuré. Le vé-
ritable motif, en effet, pour lequel les théâtres royaux ont été 
jusqu'ici recherchés, c'est cet espoir, cette certitude d'un ave-
nir pour la vieillesse de l'artiste, pour son existence, si les in-

firmités viennent le frapper avant l'âge, li y a la une société 
qui veille pour tous ses membres. 

L'acte énonce que les 2,000 francs de pension sur le fonds 
social, seront garantis par une retenue sur les parts, et une 
somme de 30,000 francs par an est devinée à former le capital. 
Voilà bien la loi du contrat. 

Lorsque j'ai adhéré aux actes constitutifs de la société, dit 
aujourd'hui M

11
' Plessy, j'ai entendu avoir droit à cette pension, 

garantie comme je viens de le dire. Qu'arrive-t-il au Théâtre-
Français administré comme il l'est? Je ne sais pas comment le 
Théâtre-Français est administré; je crains bien que les socié-
taires ne soient pas plus instruits que moi sur ce point; mais 
ce que je sais, c'est qu'au Théàtre-Ftv.nçais il n'est pas ques-
tion de ces fonds de réserve, de cette retenue annelle de 30,000 
frams. C'est cependant sur la foi- de cette promesse que j'ai 
contracté. Poursuivie avec une inconcevable rigueur lorsque je 
vous demandais un instant de repos,' lorsque je vous confiais 
mes douleurs intimes; voyant votre implacable colère, je prends 
mon engagement et j'en demande la nullité, car vous ne vous 
êtes p is conformés à la lettre de notre loi commune. 

Si le Tribunal rejetait ce moyen, 11 y aurait à juger une 
question de dommages-intérêts. Ce serait là une chose difficile, 
abstraite, surtout en présence de la Comédie-r'rançaise, qui 
refuse de nous communiquer ses registres. L'appréciation 
serait donc livrée tout entière à votre conscience que ne pour-
raient éclairer aucuns documens certains. Je m'en rapporterai 
à vous sans crainte cependant; nuis si je voua démontre 

que les parties elles-mêmes ont fixé les dommages-intérêts, 
c'est en vain qu'on voudra vous démoinrer que la Comé-
die-Française ne pouvait se consoler du dépurt de M"" Plessy. 
Qu'imjjorte tout cela, si vous-même avez réglé votre condition? 
Voyons si telle n'est pas notie situation respective au procès. 

C'est pour l'artiste, une immense chose que des avan-
tages assurés pour l'avenir. Soyez sûrs que si la gloire et l'hon-
neur de jouer sur les premières scènes peuvent être un motif 
d'engagement, l'un des plus pulssans, c'est cette pension 
qui est promise et garantie à la vieillesse. Autrefois, l'Acadé-
mie royale de Musique vivait sous ce régime. Alors elle ne 
payait pas ces appointemens fabuleux qui nous effraient au-
jourd'hui. L'artiste n'avait pas cette vie nomade qui est le vé-

ritable fléau de l'art. L'artiste tenait à ses camarades comme 
à une famille; les séductions ne lui manquaient pas, mais il 
songeait à cette masse qui lui appartenait et qui assurait le 
repos de ses derniers jours. La perle de tous ces avantages, 
telle était la peine infligée au vio'ateur de ses engagemens. ' 

C'est ainsi que l'ont décidé l'acte de société de la Comédie-
Française et le décret de Moscou. On accorde cependant au so-
ciétaire un délai de six mois pour réfléchir. Les artistes ont 

compris en eff t qu'il y a parmi eux des esprits capricieux, 
d'autant plus capricieux, plus fantasques, qu'ils ont plus dé 

talent; qu'il y a parmi eux des femmes d'autant plus capri-
cieuses qu'elles ont plus le droit de l'être. Ce n'est qu'au délai 
de six mois que les mesures répressives commencent. 

Si le sociétaire fait seulement une absence prolongée, il 
paiera une amende égale à sa part pendant cette absence. A 
côté de cette infraction momentanée, il en est une plus grave. 

Si le sociétaire abandonne le théâtre, celui-ci perd sos droits 
a la pension, au fond social. Croyez-vous que ce ne soit pas là 
une perte énorme? La loi du contrat n'a jamais été entendue 
autrement. Permettez-moi de vous dire eaqui s'est passé dans 

une occasion célèbre. M
llc

 Georges avait été engagée au Théâtre-
Français en l'an Xll (je regrette de le dire, mais enfin cela est 
vrai). Un soir elle s'en va : elle no reparaît plus. Plus tard, elle 
est revenue. Le Théâtre-Français n'a jamais songé à lui' de-
mander des dommages-intérêts à donner par état, ni surtout à 
demander 200,000 francs dédommages-intérêts. Quand elle est 
revenue un théâtre, elle a été reçue comme l'enfant prodigue. 
Voilà tout ce que je dirai sur la conduite d'une artiste de ta-
lent dont je ne veux pas contrister la lin théâtrale. 

Maintenant, si le préjudice n'avait pas été évalué par la con-
vention même, s'il vous était donné de l'apprécier, eh bien ! 
soit: quelle serait la base de votre appréciation? Prenez gar-
de, vous dit mon adversaire; M"«- Plessy était liée à la Comé-

die-Française par un engagement de vingt ans, c'est-à-dire à 
partir de 1834 jusqu'en 1834. Ce n'est pas tout : à l'expiration 
de son engagement, M"« Plessy n'aurait eu que trente -cinq 
ans. Mais trente-cinq ans, c'est la jeunesse au théâtre ; trente-
cinq uns, ce sont les beaux jours d'une coquette et même d'une 
Agites. On vous a In tme disposition du décret de Moscou qui 
p irt« que l'artiste ne pourra prendre j& retraite à moins que 
le surintendant n'y consente. C'est le ministre de l'intérieur, 

I je crois, qui _ remplace, le surintendant de l'Empire, auquel 
^ avait succédé, sous la Restauration, le premier gentilhomme 
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de la chambre. Aujourd'hui nous n'avons plus de gentilshom-
mes de la chambre ; nous avons encore des gentilhommes, 
nuis ceux-là ne sont pas des gentilshommes de la chambre. 
(On rit.) 

Qu'a-t-on voulu dire? que l'artiste peut être condamné, si 
le ministre le veut, à jouer à perpétuité tant qu'il a un souffle 
de vie et du fard sur la joue. L'artiste appartient au théâtre. 

C'est sa profession. 
Le Théâtre-Français sait à merveille que les choses ne se 

passent pas ainsi. Non, à l'expiration de son engagement, l'ar-
tiste, même le plus regrettable, le plus regretté, a le droit de 
se retirer. Je pourrais citer des noms propres, je pourrais ci-
er les grands noms qui restaient encore dans ces derniers-
ttemfis à la Comédie-Française, avant les grands noms qui res 
tent encore aujourd'hui. Je pourrais-dire les démarches, les 
instances qui ont été faites pour les retenir. Leur indépen-
dance n'a pas été enchaînée par la volonté ministérielle et par 
celle du Théâtre-Français. Les uns ont dit : J'ai le droit de me 
retirer et je me relire, et ils ont l'ait ce qu'ils ont dit. Les au-
tres ont prolongé leur engagement de leur plein gré, et ont cé-
déaux sollicitations dont ils étaient l'objet. Mais on n'a jamais 
songé à retenir de force un artiste, qui, parvenu au terme de 
son engagement, voulait se retirer. Cette lettre morte que 
vous avez citée pouvait bien s'écrire à Moscou dans un décret 
impérial ; mais, même sous l'Empire, cette disposition du dé-
cret de Moscou ne s'est pas exécutée. Jamais sous le régime qui 
a succédé à l'Empire, on n'a obligé les artistes à se courber de-
vant un signe du maître. Repoussons donc ces préoccupations 

qui n'appartiennent pas à la cause. 
M"* Plessy devait encore huit ans d'engagement au Théâ-

tre-Français. Quand il s'agit de statuer sur une question de 
dommage, il est impossible que les juges ne prennent pas en 
considération les circonstances mêmes du procès. Vous savez 
dans quelles circonstances M" e Plessy a été forcée de quitter le 
Théâtre-Français. Mon adversaire a accompli une tâche qui a 
dû être pénible pour la Comédie-Française. La Comédie-Fran-
çaise en a été réduite à venir vous dire qu'il fallait lui donner 
200,000 fr. à la Comédie-Française pour réparer le mal que 
ce départ lui a causé. Le Théâtre-Français, en effet, n'est-il 
pas bien malheureux? A l'entendre, M" e Plessy. qu'il avait en-
gagée avec tant d'empressement et défaveur, M" e Plessy, qu'il 
avait comblée de tant d'avantages, M1U Plessy lui manque. 
Tout va crouler, tout est perdu. Le vaisseau qui emporte M" c 

Plessy à l'étranger emporte aussi le Théâtre-Français et sa for-

tune. 
Cela n'est pas exact. Sans en être surchargé, le vaisseau de 

M" c Plessy aurait pu emporter la fortune du Théâtre-Fran-

çais. (On rit.) 
J'ai eu raison de dire que mon adversaire voulait étouffer 

M llc Plessy sous des roses. M" c Plessy n'a pas emporté avec 
elle Racine et Corneille et les grands taleus qui sont leurs in-

Xeprètes au Théàtre-F'rançais. Mais, dit-on, il n'y a personne 
pour la remplacer dans la comédie. Faut-il citer des noms 
propres, je puis le faire, car je n'ai que des éloges à donner. Il 
reste à la Comédie-Française Mmes Mante, Volnys, Noblet. A en 
croire mon adversaire, M"* Plessy avait un talent inimitable : 
« Personne ne la remplacera jamais, c'est une perte irréparable. 
Vous vous rappelez tout ce qu'il y avait de gracieux dans sa 
personne, de charme dans son sourire, de finesse dans son 
jeu. » Je ne crains rien tant que les gens qui louent ainsi. 
A les en croire, on ne peut trop nous payer quand on ne nous 
paie plus, et quand il s'agit de nous faire payer. 

Je ne veux pas faire un aveu qui coûterait à mon amour-
propre. Je n'oublie pas que je plaide pourM"" Plessy. En vérité, 
cela est très embarrassant. Je reconnais que M" e Plessy avait 
du talent, beaucoup de talent; mais enfin, je dois bien ledire, 
elle ne faisait pas beaucoup d'argent, elle ne sauvait pas le 
Théâtre-Français. Nous vous avions demandé vos registres; 
nous vous avions dit : « Calculons; voyons combien M"e Ples-
sy gagnait-elle au profit du Théâtre-Français?» 

Si vous consultiez ces registres, Messieurs, vous verriez que 
M" e Plessy ne faisait pas la fortune du théâtre. Sa perte n'est 
donc pas une perte immense. Elle a laissé pour là remplacer 
M'"" Mante, Volnys et Noblet. et certes avec de semblables ar-
tistes le Théâtre-Français peut se consoler du départ de W° 

Plessy. 
Pour justifier le chiffre de 100,000 fr. de dommages-intérêts, 

on a été prendre des exemples dans les théâtres inférieurs. On 
vous a cité des chiffres fabuleux. On a cité un nom. Oui, il est 
vrai, il y avait sur une petite scène un artiste qui l'agrandis-
sait, qui l'anoblissait, qui jouait tour-à-tour dans les pièces du 
genre le plus opposé, triste ou gai, enfant ou vieillard, un ar-
tiste autour duquel la foule se pressait, et qui faisait la fortune 
de son théâtre. Vous voyez bien que je veux parler de Boulfé. 
Un autre théâtre avait voulu l'avoir. Ce n'est pas le Théâtre-
Français : oh ! non : il en serait honteux et désolé. Bouffé a dit 
à ceux qui sont venus lui offrir de quitter sou théâtre pour aller 
suruneautrescène: « Adressez-vous à mon directeur, s'il permet 
la résiliation de mon engagement, j'y consens. » Un dédit avait 

été stipulé. 
Le directeur a consenti moyennant le paiement d'un dédit 

dont le chiffre a éléfixé par les journaux (je les crois toujours), 
à la somme de 100,000 francs. Je dis que je les crois toujours, 
et cependant il est à remarquer que les appointemens des ar-
tistes sont toujours doublés dans les journaux. 

Permettez-moi de vous citer un exemple ancien. Il y a envi-
ron vingt-cinq ans, Potier faisait les délices de la scène sur la-
que joue Bouffé aujourd'hui. Potier était l'âme et le pivot des 
Variétés. Un beau jour, Potier quitte la scène des Variétés 
sans prévenir son directeur, et il va jouer à la Porte-Saint-
Martin, précisément dans la pièce des Pelites-Danaïdes qu'on 
vient de ressusciter. Le théâtre des Variétés a fait quelque 
chose qui était digne du Théâtre-Français, il a demandé 

400,000 francs de dommages-intérêts. 
Dans le procès fait à Potier, on a dit que cet artiste était ini-

mitable, et qu'il était impossible de le remplacer, ,que sans lui le 
répertoire du théâtre ne pouvait plus être joué. On ordonna 
une comparution des parties, et le magistrat qui présidait s'é-
cria qu'il serait curieux de voir un comédien qui valait 
400,000 francs. La comparution des parties eut lieu, et le théâ-
tre des Variétés obtint, non pas 400,000 francs de dommages-

intérêts, mais seulement 20,000 fr. 
Pour justifier sa demande de 200,000 fr. de dommages-

iutérèts, mon adversaire vous a présenté de graves considéra-
tions. Suivant lui, il y a deux grandes puissances dans le 
inonde, la Russie, d'une part, et le Théâtre-Français de l'autre. 
La Russie empiète sur le domaine du Théàtre-F'rançais, et fait 
des invasions sur son territoire. C'est pour repousser ces in-
vasions que le Théâtre-Français vous demande, non des ar-
mées, mais 200,000 fr., avec lesquels il tuera la Russie, et 

soutiendra sa fortune cbancelante. 
J'en demande pardon à mon adversaire, cela n'est pas exact. 

Avec quoi retient-on les artistes ? Je n'ai pas à l'apprendre à 
M. Buloz, le commissaire royal, qui a pour les artistes Je si 
bonnes manières, de si bons procédés. On retient les artistes 
avec de la considération, avec des égards, quand on fait ap-
pel à leur loyauté, quand on se conduit comme M. Régnier 

s'est conduit dans la cause. 
Si on avait dit à MUe Plessy, comme M. Régnier le lui a dit : 

« Jetez-vous dans une voie de conciliation : soyez bonne, vous 
serez reçue a bras ouverts... » Voilà comment il fallait parler 
à une artiste de talent et de cœur pour la rappeler au senti-

ment de ses devoirs. 
Quand M11' Plessy s'est jetée en suppliante sur les marches de 

la Comédie-Française, dont elle avait eu à essuyer tant de 
blessans procédés; quand elle a dit combien elle aimait et re-
grettait ce théâtre qui l'avait nourrie, dans lequel son talent 
avait jeté son premier éclat, et dans lequel il voulait répandre 
ses dernières lueurs, qu'a fait M. 'Buloz? A-t-il relevé M' 1* 
Plessy? Lui a-t-il tendu une main bienveillante? A-t-il cherché 
à la consoler? Lui a-t-il accordé le repos dont son cœur avait 
besoin? Non. Et pourtant, qui sait ? quelques semaines, quel-
cues mois auraient peut-être calmé ses douleurs. Le Théâtre-
Français n'aurait pas eu besoin de faire une guerre de papier 
timbré et d'exploits d'huissier, contre laquelle il devait haute-
ment protester, au lieu de céder avec complaisance à la colère 
aveugle et misérable, qui a dirigé une attaque si étrange con-

tre M"' Plessy. 

M* Marie, avocat de la Comédie-Française, réplique en 

ces termes : 

» Ce qui m'étonne dans ce procès, ce n'est pas, à coup sûr, 
l'esprit merveilleux que mon adversaire a fait briller dans sa 
plaidoirie : c'est son habitude ; mais ce sont ses dernières ré-
flexions, réflexions qui se reflètent dans tous les détails de sa 
plaidoirie. Ce qui m'étonne, c'est, en présence des faits et de 
1» correspondance que j'ai fait connaîtra au Tribunal, de ve-

nir accuser le Théâtre-Français de rigueur. C'est une injustice 
telle, que je ne puis comprendre que la pensée en soit venue à 
l'esprit de mon adversaire. Il y a dans cette cause la question 
de droit et la partie accessoire, la surface, à laquelle mon ad-
versaire a donné de grands développemens.» 

M' Marie s'attache à établir que le Théâtre-Français n'a eu 
recours à un procès contre M" e Plessy qu'après avoir épuisé 
toutes les tentatives d'arrangement. 

« Mon adversaire, dit-il, a eu constamment, vis-à-vis de M. le 
commissaire royal, je ne sais quelle disposition malveillante 
qui s'est trahie toutes les fois qu'il a rencontré dans la cau-
se le nom de M. le commissaire royal. Jeferai remarquer à mon 
adversaire que le commissaire royal près le Théàtre-Françaisa 
été choisi par M. le ministre de l'intérieur. En vérité, mon ad-
versaire est aujourd'hui bien avancé dans l'opposition quand 
il s'efforce de vous persuader que le commmissaire royal 
est placé à la tête du Théâtre -Français pour tourmenter 
les artistes et les accabler de mauvais procédés. S'il en était 
ainsi, M. Buloz ne garderait pas longtemps sa place. Quoi 
qu'il en soit , voyons le grand crime de M. Buloz dans 
la cause. M. Buloz a eu le tort, le grand tort de croire 
que la maladie de mademoiselle Plessy n'était qu'une comé-
die, et cependant mademoiselle Plessy, le jour même où elle 
a écrit sa lettre, a été prendre un passeport pour l'Angleterre. 
Elle est partie, et quinze jours se sont écoulés sans poursuites. 
On désirait un arrangement. M. Samson a été expédié (passez-
moi le mot), comme ambassadeur auprès de la fugitive, qu'on 
essayait de ramener. La diplomatie de M. Samson a dû échouer 
devant la volonté bien arrêtée de M* Plessy. 

On a cité la lettre de M. Régnier. Cette lettre, en effet, est 
pleine de bons conseils. Mon adversaire vous dit qu'on devait 
accorder du temps à la douleur deM lu Plessy. Je m'en rapporte 
à mon adversaire. S'il avait été consulté, aurait-il accordé 
deux ans, comme le demandait M" e Plessy? Cette proposition 
n'était pas sérieuse ; elle n'était pas raisonnable, et elle n'a pu 

être acceptée. 
M e Marie rappelle le jugement rendu le 20 août 1843, par le 

Tribunal, jugement qui a accordé au Théâtre-Français une pro-
vision, et qui a sursis à statuer à trois mois. Les trois mois se 
sont écoulés, puis trois autres mois encore; et maintenant il 
y a près d'un an que MUe Plessy a pris la fuite, et qu'elle a con-
tracté un engagement avec la Russie. Où sont donc les actes 
qui autorisent mon adversaire à dire que M lle Plessy a trouvé 
au Théâtre-Français, non pas des camarades, mais des enne-

mis. 
Ne parlez donc pas des sévérités judiciaires du Théâtre-

Français: la résistance de M11 ' Plessy s'est perpétuée et se per-
pétuera. En voici la raison. MUe Plessy avait ses douleurs de 
cœur, il est vrai, mais elle avait aussi un engagement avec la 
Russie qui devait la consoler. C'est, quoi qu'en dise mon ad-
versaire, une puissance très réelle, très sérieuse que la Russie, 
une puissance avec laquelle le Théâtre-Français ne peut con-
tracter alliance. La Russie offre pour appât à nos artistes, des 
engagemens auxquels il est difficile de résister. Pour parler de 
M1" Plessy, son engagement était de nature à adoucir beaucoup 
l'amertume de ses douleurs. 

Voulez-vous savoir à combien s'élève l'engagement de M"" 
Plessy en Russie? Il s'élève à 35,000 roubles. Le ronble vaut 
1 fr. 10 c, ce qui fait environ 38,000 fr. d'appointemens. De 
plus, elle a droit à un cadeau impérial, cadeau qu'on est libre 
de changer contre de l'argent, et si, par exemple, on reçoit 
en cadeau un diamant impérial, on peut le changer contre des 
roubles. Le cadeau de M"* Plessy peut être estimé à environ 
8,000 roubles par an. 

Ce n'est pas tout : elle reçoit 50 roubles de feux par cha-
que acte dans lequel elle joue tous les soirs, et enfin elle a un 
congé de deux mois qu'elle doit probablement aller passer en 
Augleterre. Ce qui fait que l'engagement de M11 " Plessy s'é-
lève à plus de 100,000 francs. Je conviens que cela vaut bien 
les 12,000 fr. d'appointemens qu'elle avait à la Comédie-Fran-
çaise. 

Un pareil engagement vaut bien la peine qu'on y réfléchisse. 
MUt Plessy y a réfléchi, et après le sentiment sont venues les 
considérations de fortune. M1Ie Plessy est à Saint-Pétersbourg; 
elle y restera, et elle veut aujourd'hui se jouer de l'engagement 
qu'elle a contracté avec le Théâtre-Français. Je demande, en 
présence de ces faits, si l'on peut venir dire au Théâtre-Fran-
çais qu'il a été trop exigeant. 

Voilà tous les détails accessoires qui n'appartiennent pas 
à la cause. En entendant mon adversaire avec beaucoup de 
plaisir, parce que ses argumens n'allaient pour ainsi dire qu'à 
la surface, je pouvais me consoler, au fond, du petit désavan-
tagequeje pouvais avoir quant à la forme. Peut-on imaginer 
une plus étrange doctrine que celle de mon adversaire en ma-
tière de résiliation d'engagemeut de société. 

Si, au lieu d'avoir à plaider pour M"1 Plessy, mon adversai-
re avait eu à vous présenter la défense d'une personne dénuée 
de ces grâces qui l'ont si bien inspiré, je lui demande s'il aurait 
osé soutenir sérieusement le système qu'il est venu plaider devant 

vous. Aurait il ditquecet homme, qui avait violéson engagement, 
devait être absous par cela seul qu'il avait eu des peines de 
cœur. Vous aurait-il dit : « Vous devez pardonner, parce que 
le Tribunal doit, avant tout, comprendre les affections du 
cœur. » (On rit.) 

Mon adversaire nous fait la guerre à la manière d'Annibal, 

cusation de vols avec circonstances aggravantes ;— 2° De Pierre 
Bry, cinq ans de réclusion (Sarthe), incendie ; — 3° D'Hilaire 
Bernard (Doubs), cinq ans de prison, attentat à la pudeur; — 
4" De Pierre Doux et J.-B. Bigutt (Seine), travaux forcés à per-
pétuité, assassinat et vols; — 5° De Henry-Guillaume Bauer; 
plaidant, M" Rendu, avocat (Seine), dix années de réclusion, 
tentative d'homicide ; — 6° De l'administration des forêts, 
contre un arrêt de la Cour royale de Nîmes (chambre correc-
tionnelle), rendu en faveur de la nommée Gadille, veuve Bon-
net, de Joseph Bonnet, son fils, et de Laurent Estève, prévenus 

de délits forestiers. 
Ont été déclarés déchus de leur pourvoi à défaut de consi-

gnation d'amende : 
1° Pierre Julien, cinq ans de prison (Tribunal correctionnel 

de Saintes), escroquerie; — 2° Adolphe Binet (Cour royale de 
Douai), importation de marchandises étrangères. 

lut-ct serait sorti de chez lui : il aurait dès W 

sieur Lepron pendant fort longtemps 8 auetid„ i 

Le dessein formé à l'avance, de l'a
 Bart A 

d attenter aux jours de ce dernier est en ^Hèr* 

la déposition d'un autre témoin, auquel le T 6 état) l 

lu, vers la fin de décembre dernier, acheter ?V 

vin pour en faire boire au sieur Lepron 

^enu 
ae 

a v 

il vient porter la guerre chez nous. L'engagement de MIle Plessy 
existe-t-il? On ne le nie pas. 

Me Marie termine en signalant au Tribunal les dangers 
desenvahissemens de la Russie. Autrefois, les questions d'art 
étaient pour les artistes les questions principales. Aujourd'hui 
la question d'art est une question très secondaire. On pouvait 
autrefois jouer sur la scène française paramour de l'art. Aujour-
d'hui les artistes sont tentés, en plus ou moins grand nombre, 
par l'amour de l'argent. On ne joue plus guère pour l'amour de 
la gloire, pour l'amour de l'art ; mais on se laisse prendre à 
l'appât de jouer pour l'amour de l'argent, et pour l'amour des 
roubles de la Russie. 

Aujourd'hui, le Théâtre-Français ne peut plus, comme au-
trefois, comme sous l'empire, aller se recruter par ordre dans 
les provinces, et forcer les sujets les plus distingués des autres 
théâtres à venir jouer sur sa scène. Il est impossible que le 
Théâtre-Français attire à lui tous les talens, surtout aujour-
d'hui où ils sont à si haut prix. Il importe de mettre un terme 
à ces violations d'engagemens qui se multiplient, et le Tribu-
nal nous accordera les dommages-intérêts que nous lui de-
mandons. 

Après une vive réplique de M' Chaix-d'Est-Ange, et les con-
clusions de M. l'avocat du Roi Meynard de Franc, le Tribunal 
se retire en chambre du conseil pour délibérer. Quelques instans 
après, il rend un jugement dont nous ferons connaître le texte, 
et qui condamne M"' Plessy envers le Théâtre-Français à 
100,000 francs de dommages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE 

esPrit H 

L'accusé, dans ses interrogatoires* n'iè ton» î . ' 

charge-, il persiste à attribuer les petites nlaiT laits i a 
sur ses doigts à des blessures accidentel W mar(l«<£ 

donneuneongineque repoussent victorieusement? 11 W 
et des témoignages positifs ; il prétend qtt'e ! asc 'eoo 

a des époques plus ou moins élognées- P IIP

 remo<Heo' 

COUR DE CASSATION (.chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 mai. 

PRÉPOSÉS DES PONTS A BASCULES.— DÉLIT COMMIS DANS L'EXERCICE 

DE SES FONCTIONS.—AUTORISATION DE POURSUIVRE. 

Les préposés des ponts à bascule nommés par le ministre 
des travaux publics par délégation du Roi, ayant mission de 
dresser des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve con-
traire, et ayant droit de requérir la force publique, sont des 
agens du gouvernement. ' 

Aucune loi ne les ayant soumis à des poursuites directes, 
ils ont droit à la garantie résultant de l'art. 75 de la constitu-
tion du 22 frimaire an VIII, et ne peuvent être, à raison des 
délits relatifs à l'exercice de leurs fonctions, et commis dans 
l'exercice de leurs fonctions, poursuivis qu'en vertu de l'auto-
risation du Conseil d'Etat. 

Doit être considéré comme ayant commis un délit relatif à 
ses fonctions, le préposé d'un pont à bascule qui se livre à 
des violences, à l'occasion d'une discussion à propos du pesa-
ge d'une voiture. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Rouen. (Aff. Re-
gnault, préposé du pont à bascule de Hayons.) — M. le conseil-
ler Mérilhou, rapporteur; M. de Boissieux, avocat-général 
(conclusions contraires). — Me Cotelle, avocat. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° de J.-B. Villeroze, contre un arrêt de la chambre d'accu-
sation de la Cour royale d'Aix, du 24 mars dernier, qui le ren-
voie devant la Cour d'assises du département du Var, sous t'as* 

Pat, 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Huvey. 

Audience du 19 mars. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT 

Le sieur Lepron, ancien percepteur, vieillard septuagé-

naire, demeure au Meux, dans la même maison que le 

nommé Morlière. Le premier occupe une chambre lon-

geant la rue, et qui a son entrée sur la cour de la maison; 

le second habite avec sa femme un autre corps de logis 

placé au fond de cette même cour. 

Le 11 février 1846, à huit heures du soir, le sieur Le-

pron, qui vit seul, venait de rentrer laissant ouvertes der-

rière lui les deux portes qui précèdent sa chambre, il 

comptait les aller refermer, après avoir allumé une chan-

delle. Une profonde obscurité régnait autour de lui. lise 

baissait pour prendre du feu, tenant encore sa clé à la 

main, lorsqu'il se sent tout à coup saisi à bras le corps et 

jeté de force sur son lit, qui est très rapproché du foyer ; 

en même temps, on le serre violemment à la gorge et on 

cherche à l'étrangler : il se défend énergiquement avec sa 

clé-, il en frappe à plusieurs reprises l'agresseur, tant sur 

le corps que sur la tête, puis il se met à crier au meur-

tre -, mais alors on lui enfonce une main dans la bouche. 

Il mord cette main si fortement (bien, qu'il n'ait plus 

qu'une dent à la mâchoire supérieure), que le malfaiteur 

est obligé, par suite de la douleur qu'il ressentait, de lâ-

cher prise. 

Cependant le sieur Lepron ne cessant d'appeler du se-

cours, on lui enveloppe aussitôt la tête dans sa couvertu-

re, de manière à l'étouffer promptement. Déjà la respira-

tion commençait à lui manquer, et il allait infailliblement 

succomber, lorsque les voisins, attirés par les cris de la 

victime, arrivent, en parlant, jusqu'à la porte. Il était 

temps, la lutte durait depuis cinq minutes, elle ne pouvait 

guère se prolonger avec un vieillard de soixante-seize 

ans. Le malfaiteur, qui avait entendu accourir les voisins, 

venait de prendre la fuite, sans avoir proféré un seul mot, 

sans avoir été vu par personne; il n'avait pu s'échapper 

que par une porte au fond de la cour, et qui donne sur les 

champs, à quelques pas d'un chemin conduisant du Meux 

à Jonquières, commune voisine. On pénètre dans la 

chambre : Lepron, tremblant et frappé de stupeur, porte 

à la lèvre sépérieure une légère écorchure, paraissant pro-

venir d'un coup d'ongle-, il existe sur les draps du lit une 

très petite tache de sang, et sur la couverture, dans la-

quelle on lui a enveloppé la tête, une large tache rougeâ-

tre. Le sieur Lepron, qui a l'habitude de chiquer, avait 

du tabac dans la bouche au moment de la perpétration du 

crime : cette dernière tache a été produite par du jus de 

tabac. Tout dans la chambre atteste la lutte qui vient d'a-
voir lieu. 

Au premier examen, il reste démontré que l'auteur de 

cet attentat connaissait parfaitement les êtres de la mai-

son; il a pu entrer et sortir sans se heurter à aucun meu-

ble, malgré l'obscurité. Tout prouve enfin que le coupa-

ble, arrivant ainsi furtivement à la suite du sieur Lepron, 

dans sa Ghambre, caché près de là, épiait sa rentrée; • 

celui-ci, qui n'a entendu aucun bruit de pas, suppose que 

l'assassin était pieds nus, pendant que chacun se deman-

de quel peut être l'auteur de ce crime. Le sieur Lepron 

soupçonne tout d'abord le nommé Morlière qui lui paie 

une rente viagère de 1 franc 25 centimes par jour, cons-

tituée le 25 janvier 1845 à son profit, par les époux Mor-

lière, au capital de 3, 277 francs, pour prix de la maison 

qu'ils occupent en commun. Ses soupçons se changent eu 

certitude lorsqu'on saisit par terre, au bord du lit, avec 

le bonnet de Lepron, une casquette que tout le monde 

reconnaît pour être celle de Morlière. 

L'information confirme sur tous les points ces premiers 

indices; elle établit que nul autre que le prévenu n'a pu 

commettre ce crime; elle ne permet pas de douter que les 

témoins qui se trouvaient dans la rue à l'heure même 

où il avait lieu, et la femme Morlière, qui traversait sa 

cour dans le moment, auraient vu entrer ou sortir l'assas-

sin, s'il eût été étranger à la maison. Elle montre Morlière 

se rendant précipitamment à Jonquières, après l'événe-

ment, dans l'espoir de se créer un alibi; pour faire ce 

trajet, en pressant le pas, il ne faut que vingt minutes. 

Parti à huit heures et un quart du Meux, il arrive à Jon-

quières, dans le cabaret du sieur Lesueur, à neuf heures 

moins un quart, et il était alors plus de neuf heures au 

Meux. Il résulte en effet de l'information, que l'horloge de 

cette dernière commune avance constamment de vingt 

minutes au moins sur celle de Jonquières. A la vérité, Mor-

lière, avant de se rendre au cabaret, était entré chez son 

frère; mais de l'aveu de celui-ci, il n'y avait paru qu'un 
instant. 

La procédure fournit la preuve que l'inculpé porte ha-

bituellement une casquette, et que dans la soirée du 11 

février, chez le sieur Lesueur, il était coiffé d'un bonnet 

de coton ; des témoins, lui en exprimant leur étonnement, 

il répondit d'une manière évasive. On remarqua, en outre, 

qu'il se tenait éloigné de la lumière, et que lui qui, d'or-

dinaire cause beaucoup, ne disait rien. Après avoir bu 

trois petits verres d'eau-de-vie, et passé environ une 

heure dans ce cabaret, on lui vit reprendre le chemin de 

Meux. A son arrivée, on le conduit chez le maire ; là, ses 

mains sont visitées par plusieurs témoins, tous reconnais-

sent qu'elles viennent d'être lavées, et remarquent que 

l'inculpé porte aux doigts quatre petites blessures, dont 

■ une saigne encore, et paraît provenir de morsure. Mor-

lière les attribue à une cause que, suivant l'information, 

il est^ absolument impossible d'admettre ; sur ce point, 

les témoins sont unanimes, et d'accord avec les hommes 

de l'art ; mais, ce que les premiers n'ont pas vu, ce sont 

des traces de coups à la lête du prévenu. Néanmoins, 

huit jours après l'événement, les deux docteurs appelés 

par l'instruction, ont encore pu constater, à la charge de 

Morhère, l'existence de trois petites croûtes placées à la 

partie antérieure et supérieure du front dans la direction 

du nez, et qui, à en juger par leur position et leur na-

ture, doivent provenir des coups de clé dont il a été par-

lé : toutefois, les hommes de l'art n'affirment rien à cet 

égard. Enfin, il est constant qu'au moment de la tenta-

tive d'assassinat, la ferqrne Morlière se trouvait dans sa 

maison, d'où elle est sortie aux cris de la victime; mais 

qu au heu de lui porter secours, elle a traversé la cour 

sans s arrêter à la porte du sieur Lepron, pour venir dans 

la rue, et protéger ainsi, sans nul doute, la fuite de son 

mari, qui d'ailleurs rentrait chez lui en ce moment pour 
y prendre un bonnet. 

Au reste, à en croire cette femme, d'accord en cela avec 

1 inculpé, o est entra quatre et six heures du soir que co-

récentes aux hommes de l'art. Quant à s 

dit, tantôt qu'il l'avait oubliée dans la iourSq'UeUe 

sieur Lepron, tantôt qu'elle y avait été portée pV^ '* 
tite fille 

Déclaré coupable par le jury, l'accusé a 

en quinze ans de travaux forcés et à 
eté 

exposition?^
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CHROKïaLE 

DEPARTEMENS. 

— LOIRE (Saint-Etienne), 6 mai. — Hier se 

verts devant le Tribunal de police correctionr/plf0?' 0u-

bats du procès des ouvriers mineurs. Les prév s 

au nombre de 29. Après avoir entendu les dLn\i" US *** 

témoins, le Tribunal a renvoyé l'affaire au lendem ^ 

interroger les accusés et entendre les défenseui 

est un des braconniers les plus audacieux'eries 

Pour 

SEIXE-ET-OISE (Pontoise),7 mai. -Chéry dit t. 
i des braconniers les plus audacieux et les ni 

corrigibles qui se soient rencontrés. Cetho' " ln 

an 

ture colossale, d'une force herculéenneravaTf 'su ^
eStâ 

un tel effroi, que, depuis nombre d'années il
 m

f
pi,er 

impunément à' la chasse, soit au fusil, soit à IVH
 11 

toute espèce d'engins, bnné H'uno ̂ L,..:. , Doué d'une effronterie dont rie 
n'approche, il s'exposait hardiment aux regards des a 

chargés de la répression de ce genre de délit. Libre à 

de verbaliser, mais malheur à qui cherchait à s'emnarp' 

de sa personne. Deux fois il eut à se défendre contre d» 

tentatives de ce genre ; la première, en 1824, poursu^ 

pour rébellion avec armes contre la gendarmerie ^ 

fut condamné , à Senlis , à deux ans de prison 'ré! 

duits à treize mois par le Tribunal d'appel de Beaùvtk. 

En 1841, le Tribunal de Senlis le condamna de nouveau^ 

six mois d'emprisonnement pour résistance et voie< 

fait envers un garde forestier. Une liste de condamnations 

porte en outre à trente le nombre de celles prononcées m 
le même Tribunal contre Chéry ; toutes portant peine 

d'emprisonnement, la plupart d'un mois, pour el;n» 

sans permis de port d'armes. Aucune, depuis 1824 n'ava 
pu être suivi d'exécution. 

Chéry ne devait pas jouir d'une impunité complète, 

Le 25 février dernier, le maréchal-des-logis de Louvres 

informé que cet homme redoutable était venu dans an 

village voisin se livrer à son exercice favori, détacha con-

tre lui quatre de ses gendarmes. L'un d'eux l'appenjoi!, 

saute à terre et le saisit. Chéry fait un violent effort pour 

s'échapper; le pied lui manque, il roule dans un fossé 

avec le gendarme. Les trois camarades de ce dernier ar-

rivent à son aide, et leurs forces réunies parviennent, 

mais difficilement, à contenir leur adversaire. Toutefois. i ■ 

lui-ci ne porta aucun coup. Dans une auberge de l'endroit 

on saisit un attirail complet de chasse, ainsi qu'un panneau 

de grande dimension appartenant à l'inculpé. Chéry fut 

déposé à la maison d'arrêt de Pontoise, et envové en 

police correctionnelle pour cause de rébellion et déten-

tion d'engin de chasse prohibé. 

Les débats ont reproduit les détails qui précèdent. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. le procureur 

du Roi Berriat de Saint-Prix, vu l'état de récidive lé-

gale du prévenu, l'a condamné à six mois d'emprisonne-

ment, 50 francs d'amende et cinq années de surveilla i 

laquelle peine ne courra qu'après celle de six mois de 

prison, non encore prescrite, résultant du jugerr.' 

1841. 

PARIS, 8 MAI. 

— La Chambre des députés a renvoyé au samedi 16. 

les développemens de la proposition de M. Vivien sur -

annonces judiciaires. 

— M. Fritch est professeur et compositeur de musique. 

Il a inventé une nouvelle méthode destinée à faciliter b-

tude du piano qui lui a mérité les éloges de M. Halévy, el 

pour laquelle il a cru devoir prendre un brevet d'inves-

tion. Comme professeur, M. Fritch comptait parmi ? ' 

élèves des personnes distinguées. Ainsi il donnait des le-

çons aux enfans de M. le comte de Pontalba, à ceux 

l'ambassadeur turc, Reschid-Pacha, et son talent l'a in-

troduit dans les familles les plus haut placées. QaoKf 

bien jeune encore, M. Fritch songea à se marier,' 

une de ses élèves, M
11
' Baillet, qui lui inspira cette: pen-

sée. M. Fritch s'adressa aux parens de cette demoiseue.jj 

demande fut accueillie favorablement par la mère de * 

Baillet ; mais il n'en fut pas de même de M. Baillet, q" 

voyait avec regret que sa fille se mariât avec un étranger 

M. Fritch, ainsi que l'indique son nom, est d'origme m jj 
mande. M. Baillet consentit toutefois au mariai." ; 

bancs furent publiés, un appartement fut loué et meu_ 

pour le jeune ménage, les cadeaux de noces furent ecn 

gés. , . 

Cependant la dot de M"' Baillet, qui, dansle pr'ncr 

devait être fixée au chiffre de 60,000 fr., fut, s'il » 

croire M. Fritch, insensiblement réduite d'une n 

exorbitante. Ainsi, ce fut d'abord 50,000 fr. au ■ ■ 

60,000 fr., puis 30,000 fr., puis 20,000 fr., puis 10,0» 
puis enfin on ne parlait plus de donner au lieu du cap^ 

promis qu'une pension des plus modiques. D un 

côté, le nombre des élèves de M. Fritch diminua 

coup ; une révolution à Constantinople lui enleva 

fans de l'ambassadeur turc, qui fut rappelé. Q
je

Jj
U

p
r
jiJ 

très le quittèrent encore, si bien que, soit que i ■ 

ait renoncé au mariage projeté par suite du ena c 

de sa position et de l'effroi que lui inspirait la 

chromatique incessamment descendante, sa°' 

chiffre de la dot de sa future, Soit que M.
 BA . ^|j

n
iti^ 

avait toujours vu cette union avec regret, ait 

ment refusé d'y consentir, toujours est-il que l 

fut définitivement rompu, et qu'au lieu d'une a \ 

n'est plus aujourd'hui que d'un procès quils g^f 
les parties. Lorsque cette rupture éclata, le marij> ^ 

Fritch et de M 11' Baillet touchait à sa 

lui. 

conclusion-. 

que nous l'avons dit, des frais avaient été faits 
un i 

ment avait ete 

échangés entre les futurs 

loué, les cadeaux de nocessm de' 
époux. C'est tojfljjjjf 

destiné a^., 

ménage, qui sont devenues,' entre les P
a
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 c
i

V
il *" 

du procès soumis à la 5' chambre du Tribune 

cadeaux, c'est la question de savoir à la c"°'P~
&a

'ff 

resteraient les loyers de l'appartement desu 

procès 

Seine. 

M -. Fritch réclame des bijoux, une montre, une b , 
plusieurs bagues offertes par lui à celle qui

 Aem\L& 
iemme. M. Baillet père répond en opposant une ̂  

sation. C'est lui, dit-il, qui a payé le loyer de iw-
t
t 

ment loué par M. Fritch, et dont le prix devait re» 
cnar

ge.
 nli

«*' 

M. Fritch réclame en outre la restitution i**L
t
,f 

léthodo de plooo écrite, en des iw a my ^ 
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16. 

Uet elle 

iêl 

.môme, sous sa dictée, ou du moins 

ire autorisé par le Tribunal à en faire une 
lDQe

."rem')laeer le brouillon qu'il a détruit. Mais M. 

«■^trefuse d 

g lettre, la moi 

confier aux mains de M. Fritch la moin-

ndre no e émanée de la propre main de 

• fi
11

* K„nal (5' chambre), présidé par M. d'Herbelot, L! 1S entendu M« Chajon-Dabitdaris l'intérêt de 

t
 M' l'epin-Lehalleur pour M. Baillet, consi-

les obiets donnés en vue d'un mariage qui ne 

'
;l,u

 Jvî „„
s
 doivent être restitués, condamne M. Baillet 

bijoux donnés à sa fille ; considérant ensuite 

, cernent a été loué dans un intérêt commun, 

If,
 [ L M. Fritch à payer la moitié du loyer ; déboute 

pt*'» 

if" 

Î>U,t F 31 

f^tituer les 

•^""îprde la demande au sujet du manuscrit écrit par 

''-Baillet, et compense les dépens entre les parties. 

v
lUS

 avons rendu compte, le 18 janvier dernier, 

• bernent du Tribunal correctionnel (6
e
 chambre), 

,:'
;:1 ,U

r

8

une
 double plainte en voies de fait et en diffa-

, a con idamné le sieur Deibl, pharmacien, signataire qui,, 

®^°j<modée, à quinze jours d'emprisonnement et 200 fr. 

de pour diffamation envers le sieur Lembert, et 

' " ,!! ] étnbert, docteur en médecine, médecin du bu-

'^rie bienfaisance du 7' arrondissement et de l'hospice 
1
 ! -nt-Merry, à huit jours d'emprisonnement et 100 fr. 

* ndépour voies de fait envers le sieur Deibl. 

^n
6
 n'a point oublié les circonslances qui ont donné 

.
 1

 \
 oet

te double plainte. 

^ -2 novembre 1845, jour de l'ouverture du congrès 

h
ra

l dans un moment de suspension, M. Lembert 

■ ' rocha du sieur Deibl, qui s'entretenait avec une au-

lersonne, et lui frappa sur l'épaule. M. Lembert, au-

' ' /plusieurs de ses confrères avaint signalé divers arti-

1
ue

 ]
e
 rjsmodée contre sa personne, avait, dit-il, Pin-

t'on d'interpeller sur ces articles le sieur Deibl ; mais 

S j-ci s'étant retourné et l'ayant regardé d'un air insul-

;,' g
t
 provocateur, il lui donna un soufflet. 

U,
|P sieur Deibl porta une plainte en voies de fait; de 

c
ôté le sieur Lembert déposa une plainte en diffa-

mation contre le sieur Deibl à raison des articles publiés 

nar
 l'Jsmodée. 

•(est à la suite de ces faits que le Tribunal a rendu le 

cément dont nous avons parlé. 

Les sieurs Deibl et Lembert ont fait l'un et l'autre ap-

side ce jugement. M' Jules Favre plaide pour Lembert, 

lt W Nogent-Saint- Laurent pour Deibl. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Glandaz, la Cour a confirmé la sentence des premiers 

juges. 

— Un sieur Louis-Joseph-Célestin Dufarest, ferblan-

tier-lampiste, rue des Fossés-Saint-Jacques, était traduit 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel (7° chambre), 

présidé par M. Salmon, sous la prévention de détention 

d'armes et de munition de guerre. 

M. le président : Une perquisition a été faite chez vous 

et a amené la découverte et la saisie d'armes et de muni-

tions de guerre ; reconnaissez-vous que ces objets vous 

appartenaient ? 

Le prévenu : Oui et non, je regardais ça comme un 

tas de fouillis sans conséquence. 

M. le président : Il y avait trente et une cartouches à 

balles, neuf sans balles, cent dix grammes de poudre, un 

pistolet de cavalerie, un briquet d'infanterie et un cou-

feau-poignard. D'où vous venaient tous ces objets, et d'a-

bord comment expliquez-vous la possession des cartou-

ches à balles? 

Le prévenu : Les cartouches à balles ? c'est un article 

que je dois tenir de plusieurs personnes. Il y a d'abord 

M. Follet, maître cordonnier de la garde royale , qui m'en 

a donné dans la petite bagarre de 1830, pour lui avoir 

sauvé ses souliers. Il ne m'en avait peut-être pas donné 

trente et une, des cartouches à balles ; le reste doit ve-

nir de mou beau-père qui a toujours beaucoup d'estime 

pour moi, depuis que j'ai épousé sa fille. 

M. le président : Et les cartouches sans balles ? 

Le prévenu : Les cartouches sans balles ? Oh, je me 

rappelle parfaitement, ça me vient des enterremens des 

camarades, pour les petits honneurs militaires. 

M. le président : Il paraît que vous ne les rendiez pas 

ces honneurs militaires, puisque vous gardiez les car-
touches ? 

Le prévenu : Àh ! vous savez, dans la garde nationale, 

tous les coups ne partent pas, ça rate assez souvent. 

M. le président : Dans ce cas, il fallait rendre vos car-

touches à votre sergent-major ou à votre capitaine. 

Le prévenu donne ensuite des explications sur la pos-

session des autres objets saisis. 

En présence de ces explications et d'excellens témoi-

gnages rendus en faveur du prévenu, le Tribunal a con-

damné le sieur Dufarest à une simple amende de 50 fr., 

en ordonnant la confiscation des objets saisis et leur 

^intégration dans les arsenaux de l'Etat. 

— Les cordonniers, dit-on, ne sont pas les mieux 

chaussés ; aussi M"" Cordier, marchande à la toilette, pa-
ra

U-elle fort peu s'occuper de la sienne. Elle vient se 

plaindre d'une amie qui lui a volé sa bourse. 

le président : Bacontez les circonstances du vol 
fl0[

)t vous vous plaignez. 

L*
1
 plaignante : Madame a trahi mon sommeil, trahi 

®
a
 confiance, trahi ma bonté, ma générosité, mon hospi-

J
 E

— Elle mérite le fin fond des plus noirs cachots ; je 
J|Jnnema voix pour la perpétuité... 

'• le président : Dites comment vous avez été volée. 

Ĵ Pluignante : Dans mon propre domicile, en ma pré-

le président : Vous connaissiez donc la prévenue ? 

plaignante : Nous nous sommes trouvées dans la 
eise maison ; vous savez.,. 

*■ le président: Quelle maison? 

Plaignante : Faubourg Saint-Denis; pour la petite 

y- <e président : À Saint-Lazare, pour adultère. 

b
01

 a
Peignante : Bien innocemment, allez, pour untam-

fois ^
a

 S
arc

*
e
 nationale qui m'avait parlé que deux 

rJf' ^ président : Et c'est à Saint-Lazare que vous avez ' JJnu
e la fille Barbe Loigerot. 

morf ^ ■ \9,
nante

 '• Malheureusement qu'elle m'a surpris 

^iemf
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'

1
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 me
 ^

saut c
l
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 c'était ses père et mère qui l'a-
Nous fermer pour un trompette du 5" d'hussards, 

pauv
 6n avons mea

 pleuré ensemble sur les malheurs des 
m
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er
nmes, et en quittant Saint-Lazare, je lui ai donné 

a dix h'
esse

>
 comme une

 amie à une amie. Un mois après, 
m

aru
,
 ueur

es de la soirée, elle est venue me voir, me de-

Un n,
ant a

 coucher jusqu'au lendemain, ou a"'»"» 
^ mauvais coup. Moi 

M. le président, à la plaignante : Continuez, on enten-
dra ce témoin tout à l'heure. 

La plaignante : La continuation est que Madame , 

après avoir bien dormi dans mon domicile, s'est levée la 

première, a fouillé dans ma poche, a pris ma bourse de 

12 francs 10 sous, et qu'elle m'a même réveillé pour 

me dire adieu, me disant : « Je ne vous ai pas fait de sot-

tises, n'est-ce pas? Je reviendrai vous voir. » Elle s'en 

est bien gardée la malheureuse de revenir, elle qui a rou-

lé en omnibus toute la journée avec mon argent. 

Le carabinier ne fait que répéter la dernière partie de 

la déclaration de la marchande à la toilette, et la parole 
est à la prévenue. 

Barbe : Madame dit que je lui ai volé sa bourse, qu'el-
le le prouve. 

M. le président : C'est ce qu'elle vient de faire par sa 

déclaration et par le témoin qui a été entendu. 

Barbe : Madame est plus fautive que moi. 

M. le président : En quoi V 

Barbe : De ce que madame a manqué à son honneur. 

M. le président : Dites donc comment ? 

Barbe: De ce qu'étant à Saint-Lazare pour son mari, 

alors madame étant mariée légitimement, ce n'est pas un 

carabinier qui peut lui servir de témoin. 

M. le président : Ces choses ne vous regardent pas, et 

ne justifient pas un vol. 

La prévenue est condamnée à trois mois d'emprison-

nement. 

■u'elle ferait 
d'abord je ne voulais pas, mais 

eton qui était là, me dit qu'il ne fallait pas la refuser. 

^i^-t
6 président

 '• Quel est celui que vous nommez Pen-

<\^%llaignante '■ C'est un jeune homme de dix-huit ans, 
J «u connu sa mère, une brave femme, allez. 
l

a
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président: Est-il ici? 

^hl TJn™ te. : 0ui
> monsieur : Penneton, 

a ces messieurs. 
viens ici et 
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— On s'est élevé souvent et avec raison contre l'abus 

des citations directes qui encombrent chaque jour les au-

diences du Tribunal de police correctionnelle d'affaires 

souvent absurdes et insignifiantes. Pour justes qu'elles 

sont, toutes les observations en pareille matière n'en dé-

meurent pas moins vaines, et, comme preuve, nous al-

lons rendre compte encore d'une de ces plaintes entre 

parties, qui peut, à bon droit, passer pour le chef-d'œu-

vre du genre. C'est un traiteur de bas étage, répondant au 

nom de Doudoux, qui s'en vient aujourd'hui chercher 

noise à un jeune étudiant, son ex-pratique, et dont le plus 

grand crime, il faut bien le reconnaître, est d'avoir dé-

serté la maigre chère de cet hôte non moins stupide que 

vindicatif. 

Le sieur Doudoux fulmine ainsi sa plainte que lui seul 

peut prendre au sérieux. Pendant plus de six mois en-

tiers et consécutifs, M. Théodore a pris régulièrement 

ses repas dans mon établissement. J'ose me flatter qn'il 

a toujours été content de ma cuisine, et vous me voyez 

réduit à me demander comment, en récompense de mes 

attentions délicates, de mes soins, de mon zèle et de mon 

dévoûment pendant tout ce semestre, cette excellente 

pratique a pu me dévouer à l'affront de lui voir déserter 

mes objets de consommation toujours côtés au plus juste 
prix. 

L'étudiant, en souriant : Mon Dieu, papa Doudoux, 

c'est bien simple, je suis tout bonnement allé en va-

cances. 

Le sieur Doudoux : Les vacances ! Il faut bien nous 

soumettre à cette invention du diable. Mais les vacances 

ne durent pas toujours, Dieu merci ; depuis longtemps 

les vacances sont passées, et vous n'êtes pas revenu , 

Monsieur ! 

L'étudiant : Là, là, ne vous échauffez pas. Puisqu'il 

faut vous le dire, je les ai un peu prolongées ces mêmes 

vacances; et à mon retour à Paris, j'ai changé d'hôtel. 

Le sieur Doudoux : Que m'importe ! je ne loge pas, 

moi, mais je donne à manger, moi, et vous mangez tou-

jours, je suppose, et cependant vous ne mangez plus chez 

moi. 

M. le président, au plaignant : Ah ça, voyons, depuis 

une heure que vous parlez pour ne rien dire, arriverez 

vous enfin à ce qui fait l'objet de votre plainte ! 

Le sieur Doudoux : Mais il me semble que tout ce que 

j'ai dit est déjà assez gentil comme ça. 

M. le président : Tout ce verbiage n'a pas le sens com-

mun, et dans le fait que vous imputez à cet étudiant, il 

«n'y a pas l'ombre d'un délit. 

Le sieur Doudoux : Alors le Code est diablement bon 

enfant, par exemple : comment, il sera dit qu'on pourra 

impunément planter-là un restaurateur qui vous a choyé, 

hébergé, pendant six mois durant, et sans le payer? 

Uétudiant : Je n'ai jamais prétendu renier ma dette, et 

je ne la renie pas encore ; mais comment voulez-vous. 

Messieurs, que je paie ce brave homme? Il m'a envoyé 

successivement trois notes, dont le total était toujours 

différent. Je ne demande qu'à régler et à nous entendre. 

M. le président, au plaignant : Votre débiteur paraît 

pourtant bien raisonnable. En tout cas, ce n'est pas ici 

que vous auriez dû porter vos contestations ; il est vrai-

ment déplorable de voir à quel point on se permet d'a-

buser des momens si précieux de la justice, en venant 

l'occuper de pareilles niaiseries. 

Le sieux Doudoux : C'est pourtant mon voisin, l'écri-

vain public, qui m'a conseillé, dans cette affaire, tous mes 

pas et démarches. 

Le Tribunal, qui ne veut pas en entendre davantage, 

s'empresse de renvoyer l'étudiant des fins de la plainte, 

et ce résultat, bien naturel, ne parait guère convaincre le 

traiteur désappointé de l'ineptie de son guide et conseil, 
l'écrivain public. 

— Aujourd'hui a eu lieu, dans la cour de l' Ecole-Mili-

taire, l'exécution de plusieurs jugemens rendus par les 

Conseils de guerre de Paris. Au nombre des condamnés 

se trouvaient les nommés : 

Guignan, condamné à 5 ans de réclusion pour faux en 

écriture. 

Carpentier, condamné à mort pour voies de fait envers 

ses supérieurs, et dont le Boi a commué la peine en 6 ans 

de boulet. 

Touraud, à 5 ans de boulet pour désertion. 

Hailot, à 4 ans de travaux publics. 11 avait été condam-

né aussi à mort pour insubordination, mais la clémence 

royale a commué sa peine en 4 ans de travaux publics. 

— Un statuaire, qui habite le quartier du Luxembourg, 

étant sorti de grand matin, l'un de ces jours derniers, 

aperçut, rue de l'Est, 21, un placard fixé au mur par 

quatre pains à cacheter. U s'approcha, et lut ces mots 

tracés en grosses lettres au crayon rouge : 

« Mort au Boi! 

» On demande qu'il soit bien visé et atteint d'une arme 
» à feu. » 

Le statuaire s'empressa d'arracher ce papier et le porta 

chez M. Blavier, commissaire de police du quartier. Ce 

magistrat l'envoya aussitôt à la préfecture, et se livra aux 

plus actives recherches. Mais jusqu'à présent il lui a été 

impossible de rien découvrir. 

— Une sage-femme du quartier Montmartre, soupçon-

née de se livrer à la pratique des avortemens, a été arrê-

tée hier dans un cas de flagrant délit. Le commissaire de 

police qui a procédé à son arrestation, a mis sous scellés 

des pièces de conviction au nombre de quinze. La justice 

a été immédiatement saisie et plusieurs témoins ont été 
appelés à déposer. 

— Un compagnon maçon a été arrêté dans la soirée 

d'hier pour avoir proféré des injures contre la personne 
du Boi. 

rité, ne se tiennent cependant pas pour battus; seulement 

ils apportent chaque jour [dus de prudence et de ruse 

dans la mise en scène de leur éternelle fable de l'étranger 

qui veut changer des pièces d'or contre des écus d'argent. 

Hier matin, deux de ces escrocs s'étaient mis en campa-

gne, mais, cette fois, ce n'était pas sur la voie publique, 

c'était à Notre-Dame, dans le choeur de l'église métro-

politaine, où les solennités pieuses du mois de Marie at-

tirent en foule les fidèles, qu'ils dressaient leurs batteries. 

Le lieu était sans doute bien choisi, et il y avait peu de 

probabilité que la police vint les relancer jusque-là. Ce-

pendant, au moment où ils s'étaient assis l'un près de 

l'autre, pour se recorder avant d'attaquer un honnête 

campagnard, dont la bourse rebondie se trahissait à tra-

vers la poche de son gilet, des agens du service de sûreté 

qui avaient épié leurs démarches depuis le matin, vinrent 

les inviter à sortir de l'église, et à les suivre jusqu'au pro-

chain bureau de police. 

L'attitude des deux charrieurs offrait en ce moment un 

singulier contraste. Tandis que l'un, à l'air simple et hé-

bété, faisait mine de ne pas comprendre ce dont il s'a-

gissait, et déclarait être arrivé à Paris de la vedle seule-

ment ; l'autre, élégant et joli garçon, à la vive parole 

méridionale , s'indignait d'être l'objet d'une méprise. 

Questionné sur ses noms, qualité et profession, il répon-

dait être le comte de Chabannes, originaire de Toulouse, 

et vivant à Paris, d'une forte pension que lui faisait sa 

famille. « Que faisiez-vous à Notre-Dame? lui demanda-t-

on, — Je revenais du Jardin-des-Plantes, et j'étais entré 

là pour me reposer et pour accomplir une dévotion, car 

nous, du Midi, nous ne mettons jamais en oubli les en-

seignemens pieux et les bons exemples que nous rece-

vons dans la jeunesse. 

Par malheur pour le prétendu comte de Chabannes, il 

n'a pas tardé à être reconnu par des détenus et des gar-

diens des prisons avec lesquels il a été confronté, pour 

n'être autre qu'un repris de justice en état de rupture de 

ban. Son signalement, relevé sur les dossiers si précieux 

pour mi réputation et ma probité. Je necDercueiiu 

• tout ce qu'ont d'exagéré les élogps que l'on prodigue 
sur dont s'agit, ni le doute que l'on émet si je suis 

ou non tailleur à la mode. Mais ce que je ne peux permettre 

Paris, 30 avril 181(5. 

Monsieur, , . , 
Une annonce insérée dans la feuille du 2b de ce mois, parie 

d'un procès que le Tribunal de commerce de la Seine a juge 
entre pu sieur Roche, coupeur d'habits et moi, et emploie 
des expressions nue je regarde comme malveillantes et inju-
rieuses pour ma réputation et ma probité. Je ne chercherai 

à relever 
au coupeu 

lillcur à la mode, aiais ce que je ne pt,,-

de soutenir, c'est que j'aie eu recours à l'intrigue et a des 
moyens délovaux pour attacher le sieur Roche a mon établis-

sement. Voici les faits tels qu'ils se sont passes : Depuis quel-
que temps, le sieur Roche se trouvait inoccupe et attendait de-
puis un mois la réponse qui lui était promise ■ our entrer com-
me coupeur chez un de mes confrères. Impatiente de voir sa 
position non assurée, il vint m'offrir ses services après s être 
muni d'une recommandation de M. Chevreuil, tailleur, et de 
M. Kieffer, négociant. J'eus égard à ces recommandations, et 
comme j'avais besoin d'un coupeur secondaire, je fis 1 essai 
du sieur Roche, avec qui je passai une convention. Quelques 
jours après, il convint au sieur Roche de ne point exécuter son 
engagement pris avec moi, je fus forcé de rn'adresser à la jus-
tice, qui a prononcé son jugement. Vous avez donc t:te induit 
en erreur en articulant qu'il y avait eu intrigue et moyens de-
loyaux de ma part, et je ne do'ute pas que vous ne vous empres-
siez de le reconnaître en donnant place à ma lettre dans le plus 
prochain numéro de votre journal. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma porfaite considération. 
R F.SARO. 

Tailleur, 83, passage des Panoramas. 

que possède la police, ne laissait à cet égard aucun doute 

possible, et il lui a été impossible de nier quand, entre 

autres signes particuliers, on a constaté qu'il portait en 

tatouage, sur la main droite, une pensée, et autour de la 

même main, une bague tatouée de rouge et de bleu. 

Cet individu, qui est signalé comme un des plus ha-

biles voleurs à l'américaine, parcourait la France entière, 

disparaissant de chaque localité, aussitôt qu'il y avait 

fait quelques dupes. Condamné une première fois à Tou-

louse, le 1 er novembre 1839, à un an et cinq jours d'em-

prisonnement et à cinq années de surveillance, il a été li-

béré à Agen le 6 novembre 1840; depuis lors il a eu de 

nombreux démêlés avec la justice. Son complice actuel, 

ouvrier en soie, né dans le département de la Drôme, a 

refusé de faire connaître son domicile. 

— De nouvelles arrestations ont eu lieu hier soir dans 

l'affaire des voleurs présumés de la Bourse. Le frère de 

Jacob B... et sa femme, tous deux israélites d'Amsterdam, 

ainsi que lui, ont été mis à la disposition de M. le juge 

d'instruction par le commissaire du quartier du Palais-

de-Justice, qui avait opéré leur arrestation. 

Ces individus, ainsi que ceux arrêtés hier, sont signa-

lés comme des voleurs de diamans d'une prodigieuse ha-

bileté. On se croit fondé à penser qu'ils ne sont pas 

étrangers au vol d'écrins commis chez M. Trouillet, place 

Dauphine, 9, dont nous rapportions les circonstances dans 

notre précédent numéro. C'est à Amsterdam que s'exerce 

principalement l'industrie de la taille du diamant brut, et 

c'est d'Amsterdam aussi que sortent tous les voleurs ha-

biles de diamans, que leurs méfaits signalent dans les di-

verses capitales de l'Europe. Les époux N... ont dû être 

confrontés dans la journée avec la domestique de M. 

Trouillet, avec la portière de la maison, et avec M. Trouil-
let lui-même. 

— Dans la soirée d'hier, un individu, d'assez mauvaise 

apparence, se présenta dans la boutique du sieur Hémard, 

marchand brocanteur, rue Notre-Dame-des-Victoires, 15, 

et lui proposa de lui vendre une boîte à musique d'une 

certaine valeur. Le sieur Hémard, après avoir examiné 

cet objet, dont le possesseur paraissait ignorer le prix, 

lui demanda s'il en était bien réellement le propriétaire. 

A cette question, celui-ci se troubla ; il répondit qu'il n'é-

tait qu'un intermédiaire, et que la personne à laquelle la 

boîte appartenait n'avait pas osé la proposer en vente 

elle-même pour ne pas montrer à quelle extrémité le ré-
duisait le besoin. 

Le marchand ayant déclaré alors qu'il ne remettrait le 

prix de la boîte qu'à son légitime propriétaire, ou au 

moins sur la représentation d'une autorisation émanée de 

lui et sur le vu de papiers réguliers, l'homme à la boîte se 

retira en répondant qu'il allait chercher ce qui lui était de-

mandé. Depuis lors il n'a pas reparu, et comme le sieur 

Hémard se croyait fondé à penser que la boîte à musi-

que dont il est demeuré délenteur, pouvait bien provenir 

de vol, il l'a déposée entre les mains du commissaire de 

police du quartier du Mail, au bureau duquel la personne 

à laquelle elle aurait été soustraite pourra la réclamer. 

ÉTBANGEB. 

— ESPAGNE (Valladolid), 2 mai. — Les sergens d'une 

compagnie du régiment d'infanterie de Zamora, ont été 

traduits devant le Conseil de guerre convoqué en cette 

ville, comme ayant pris part au soulèvement de la Galice, 
sous les ordres du général Iriarte. 

Les accusés ont dit pour leur défense qu'ils avaient obéi 

d'une manière passive aux ordres de leur chef, et que ne 

connaissant point personnellement le général Iriarte, ils 

avaient cru, comme les autres insurgés, qu'il était léga-

lement investi des fonctions de capitaine-général. 

Le Conseil de guerre, attendu que les faits imputés aux 

prévenus ne constituaient point un crime puni de mort 

d'après le Code pénal, et sans avoir égard aux conclusions 

du fiscal qui requérait dix années de déportation dans les 

présides, d. condamné les sergens seulement à quatre an-
nées de présides. 

Le capitaine-général à qui cette sentence a été défé-

rée, l'a cassée pour violation des lois, et il a ordonné que 

non seulement le président et les juges, mais le fiscal lui-

même, qui s'étaient abstenus de requérir la peine capi-

tale, seraient suspendus de leurs fondions, et détenus 

(jusqu'à ce que Sa Majesté eût fait connaître son bon plai-

sir) dans le fort de San-Benito on dans le château de 
Burgos. 

Un Conseil de guerre autrement composé, a été im-

médiatement appelé à prononcer sur le sort des officiers 

du régiment de Zamora, qui, ayant pris part à l'insur-

rection, se sont trouvés aussi au nombre des prisonniers 

faits par le général Concha , commandant les troupes 
royales. 

Ce nouveau Tribunal ayant déclaré également que la 

peine de mort n'était pas applicable aux faits de la cause 

et n'ayant prononcé que la peine de dix ans de présides' 

il a été dissous comme le premier. Le jirésident et les ju-
ges, ainsi que le licencié don Toribio lîatalla, assesseur 

ont été suspendus de leurs fonctions, et enfermés dans 
une forteresse. 

Décision ministérielle portant que l'étude du chant d'après la 
méthode Wilhem, sera rendue obligatoire dans tous les corps 
d'infanterie et du génie. (Direction du personnel et des opé-
rations militaires; bureau des états-majors et des écoles 
militaires.) 

Paris, le 22 mars 1846. 

Le pair de France, ministre secrétaire d'Etat de la guerre, 
ayant reconnu les bous effets de l'enseignement de la musique 
dans l'armée, et voulant compléter les dispositions indiquées 
pour cet enseignement, dans l'arrêté ministériel du 31 mai 
1843, inséré au Journal militaire, 1" semestre, page 317, a 
décidé que l'étude du chant, d'après la méthode Wilhem, sera 
rendue obligatoire dans tous les corps d'infanterie et du génie, 
et que, pour faciliter cet enseignement dans les dépôts, un mu-
sicien y sera laissé avec mission de diriger l'école. 

MM. les lieutenans-généraux commandant les divisions mi-
litaires veilleront, chacun en ce qui le concerne, à l'exécution 
de cette décision. 

 ^ 
— Le titre des Donations et Teslamens, est le sujet traité 

dans le 5* tome du Droit civil français, de Toullier, continué 
et complété par M. J,-B. Duvergier, bâtonnier de l'Ordre des 
avocats. Cette matière importante, traitée avec une grande su-
périorité par l'illustre jurisconsulte, est accompagnée du tra-
vail supplémentaire de M. J.-B. Duvergier. Le tout forme un 
très fort volume qui vient de paraître chez Cotillon, rue des 
Grès, et chez Jules Renouard et C', éditeurs, rue de Tournon, 
6. Malgré des, additions nombreuses, l'édition nouvelle coûte 
moitié moins que les précédentes, et met hors de service les 
contrefaçons étrangères qui ne présentent plus même l'avan-
tage du bon marché. 

— La plus belle collection littéraire et scientifique, l'Ency-
clopédie des gens du monde, a tenu, on peut le dire, toutes 
les promesses qu'elle avait faites au public studieux. Elfe avait, 
il est vrai, pour remplir ces promesses, le concours actif et 
dévoué des plus rares talens, des esprits les plus élevés. Les 
sciences usuelles, comme toutes les littératures, la philosophie 
comme l'histoire, les religions comme toutes les morales qui 
en découlent, cette Encyclopédie a tout envisagé de haut et 
avec précision ; elle a jugé avec nej,teté et modération. L'Ency-
clopédie des gens du monde est bien, quels que soient les points 

sur lesquels on la consulte, un excellent résumé des connais-
sances actuelles. Elle révise les anciennes opinions et expose 
les nouvelles. Elle anime l'histoire .générale des faits et des 
découvertes, par la biographie approfondie de tous les hom-
mes célèbres morts et vivans, de ceux qui se sont placés suc-
cessivement à la tête des classes importantes des sociétés. Son 
objet a été de diriger les masses intelligentes, de tenir lieu 
d'une bibliothèque et de continuer sur le plan le plus vaste, 
l'œuvre de la civilisation des peuples chrétiens. Pour remplir 
dignement cette mission, l'Encyclopédie des gens du monde, 
maintenant terminée, s'est constamment appuyée de la colla-
boration des hommes les plus distingués de notre époque. Pour 
la biographie, l'histoire et la géographie, MM. Villemain, Sis-
mondi, Jouy, Tissot, Dupin aîné, Daunou, Naudet, Claproth, 
amiral Dumont-d Urville , Michelet , Capefigue, Walkenaer, 
Balbi, Schiller; pour la philosophie et l'archéologie, MM .Jouf-
'roy, Hase, Victor Le Clerc, Champollion Fjgeac, Artaud, etc.; 
pour les sciences naturelles, Cuvier, de Candolle, baron de 
Berzélius, et». ; pour la médecine, les docteurs Esquirol, 
Spurzheim, Magendie, etc.; pour les beaux-arts, MM. Hittorf, 
Eétis, Reicha, etc., etc. 

Cette Encyclopédie offre un avantage très grand, que ne pré-
sentent pas les autres ouvrages de ce genre ; c'est celui de don-
ner la biographie très complète de tous les hommes célèbres 
encore vivans. (Voir aux Annonces.) 

SPECTACLES DU 9 MAL 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Hernani, la Famille Poisson. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ODÉON. — L'Ingénue à la cour, les Touristes. 

VAUDEVILLE .— lin Conte bleu, Gentil Jobard, Riche d'amour 
VARIÉTÉS. — Gentil-Bernard. 

GYMNASE. — Philippe, Jardin d'hiver, les Ennemis. 
PALAIS-ROVAL. — Représentation extraordinaire. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaïdes. 
GAITÉ. — Madeleine. 
AMBIGU. — Pierrot. 

CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 

COMTE. — Les Enfans jaloux, les Jeunes Lions, le Sourd. 
FOLIES. — La Modiste au camp, Paris au Bal. 

SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois, 164-, 8 heures du soir. 

VMfÉS IiHMOKILIEHUGg». 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

DEUX MAISONS Etude de M» MASSON , avoué à Paris, 18 
quai des Orfèvres. — Vente sur licilation à 

l'audience des c-iées eu Tribunal de lu Seine, le 27 mai 1846 
En trois lots, 

1" lot. Maison à Paris, quai de la Mégisserie, 66. Contenance 385 mè-
tres environ. Revenu brut, 21,600 fr. Mise à prix : 320,000 fr. Glaces à 
prendre en sus du prix : 1,245 fr. 

2' lot. Maison de campagne avec cour, jardin anglais, serre, potager 
et dépendances, située à L'hay, canton de VuTejuif, arrondissement de 
Sceaux. Contenance, 2 hectares environ; et petite pièce de terre de 4 
ares 20 centiares, terroir d'Arcueil. Entrée en jouissance immédiate. 

Mise à prix : 40,000 fr. — Mobilier à prendre en sus du prix uour 
5,200 fr. 

3" lot. pièce de terre à L'hay. Mise à prix : 500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

I" à M» Masson, a'oué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges et des titresde propriété, 18, quai de* Orfèvres ; 

2" à M' Guidou, avoué, rue Neuve-des- Petits-Champs, 62 ; 

(i-ttï) 

3° à M* Pantin, avoué, rue de la Vrillière, 2. 
4 J à M' Olagnier, notaire, rue Hanteville, 1, 

—Les voleurs à l'américaine, pourchassés de toutes parts 

par la police, frappés par la justice avec une juats aévéf-

i -Au
j°"

rA
'
[mi

 samedi, 9 ma:, harmonies de Strauss, au 
Jardin d hiver, aux ChampH-Llygées, depuis trois heure»W 
|}U à BiSi 

Etude de M- COLMET , avoué a Paris, place Dtraphine, 
12. —Vente au Palais-de-Jusliceà Paris, le 16 mai 1846, 

une lieure de relevée : 

D'une mai»on avec dépendances, sise à Parii, rue des Bourdonnai», 3, 
quatrième arrondissement. 

Mise à prix, outre les charges, 100,000 fr. 
S'adre«ser : 

Audit M* Colmet, avoué; 

A M* Prévoleau, notaire, rue Saint-Marc-Feydeau, 20; 
A M. Uamand, architecte, rue Samtc-Aimc, 23. (4i3i) 

Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, le 30 mai 1846, 

D'une MaisoH, à Paris, rue Coquillière, 44, à l'angle de la rue des 
Vicux-Augustins. 

Produit, 3,000 francs. 
Mise prix : 40,000 francs. 

S'adresser, îi M" DuchnulTour, avoué poursuivant, ru« Coquillière, 2?.' 

(4481) 

MAISON 
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TW i ICA1D ELUUE DE
 M' JOLLY , avoué à Paris, rue Favart, 6, près la I 

UlAluUll place des Italiens. — Vente sur publications judiciaires, I 
en l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la | 
Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, local et issue de la première 
chambre du Tribunal, une heure de relevée, en un seul lot, 

D'une Maison, sise à Paris, rueDupuis, t, quartier du Temple (6° ar-
rondissement). 

L'adjudication préparatoire aura lieu ie mercredi 13 mai 1840. 
Sur la mise à prix, outre les charges, clauses et conditions énoncées au 

cahier des charges, de 10,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M* Jolly, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une copie du 
•cahier des charges et des titres de propriété, rue Favart, 6 ; 

2° M« Boucher, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue des 
Prtmvaires, 32. (4472) 

MlfQAltJ Adjudication en l'audience dti criées du Tribunal civil de 
IttniÙUi" la Seine, le samedi 30 mai 1846, une heure de relevée, 

D'une Maison, composée de deux corps de bàtimens, avec cour et jar-
din, sise à Paris, grande rue d'Austerlitz, 7 (33 ancien), quartier Saint-
Marcel (12e arrondissement). 

Mise à prix : 6,000 francs. 

S'adresser : 1° à M« Legendre, avoué poursuivant, rue Neuve-Saint-
Àugustin, 41; 

2° à M' Tissier, avoué présent à la vente, rue Rameau, 6. (4473) 

OHAMBM ET ÉTTOS9 SE 3JCITAIi3.ES. 

FERIE DES IELÀM 
Adjudication le 19 mai 1840, 
en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M* BAUDIEB , l'un d'eux, 

De la Ferme des Relands, située commune de Saint-Pierre-lès-Bois, 
canton du Chàtelet, arrondissement de Saint-Amand (Cher). 

Contenance (d'un seul tenant), 76 hectares 13 ares 40 centiares. 
Revenu net, d'après bail authentique, 2,000 fr. 

Mise à prix : 45,000 fr. 

On adjugera même sur une seule enchère. <Bu& 
S'adresser pour les renseignemens t 

A Paris, à M e Baudier, notaire, rue Caumartin, 29 ; 

A Lignières, à M' Chairmartin, notaire; ^y~>''Z' ' 
Au Chàtelet, à M* Bontemps, notaire ; 

A Saint-Amand, à M« Loyer, notaire; " : . :.'; J 

Et sur les lieux, pour visiter, au fermier. \ .- ■ (4429, - | 

S'idre«er pour les renseignemens, aux personnes ci-après nommées, 

8a
ns un permis desquelles on ne pourra visiter la propriété, savoir : 

1» à"»!' Desprej, notaire, rue du Four-Saint-Germain, 27, déposi-
taire des titres de propriété et plan et du cahier des charges; 

2° à M" Clairet, notaire, rue Louis-le-Craml, 28; 
3» à M" Beurnier, avocat, rue des Saints-Pères, 58 ; 

Et à Senlis, à M« Fontaine, notaire. (446») 

des tailleurs le plus en vogue aujourd'hui 

ment, le seul où se vendent les draps si rèno
 VSS,e é 

que* Ternaux, présente au consommateur tousT
 d

"
S fa

brî 

Etude de 
M« DES-TERRE ET CHATEAU DE GHAALIS 

PKEZ , notaire à Paris, rue du Four-Saint-Germain, 27. — Adjudica* 
lion définitive, par suite de licitation entre majeurs, en la chambre des 
notaires de Paris, le 9 juin 1846, 

De la Terre de Chaalis près Senlis (Oise), et consistant en château, 
chapelle, communs, cours, jardins, parc, pièces d'eau, étang, ferme, 
moulin, marais, terres, prés et bois; le tout de la contenance de 156 
hectares 12 ares 26 centiares. 

Cette propriété, sise à 4 myriamètres environ de Paris, est actuelle-
ment en plein rapport ; elle est louée, peur la plus grande partie, par 
baux authentiques. 

On pourra entrer en jouissance de suite du château et dépendan-
ces. 

Comme moven de publicité avantageux et tout à fait 

A V 10. spécial, le journal anglais quotidien le Messenger, pu-

blié à Paris depuis trente ans, offre toutes chances de succès, 

étant lu par tous les Anglais et Américains qui sont à Paris et 

par le nombre plus considérable encore de ceux qui résident 

ou voyagent en France et à l'étranger. Ce journal est aussi très 

répandu en Angleterre. On peut y faire insérer toutes espèces 

d'annonces qui sont traduites gratis en anglais. Les bureaux 

sont rue Vivienne, 18. 
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(Chaque article est marquéen chiffres et se 'vend V est ré
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HOUILLÈRES ET FONDERIES DEL 
(FOBGES BE DLCAZL VILLE 

m kV PIE MARCHANDS TAILLEURS. — Le directeur de la 

DLÂI ET L . maison Ternaux prévient que M. A. BLAÏ 
est associé aux affaires de l'établissement du Bonhomme Ri-

chard, place des Victoires, hôtel Ternaux, et qu'il est spécia-

lement chargé de la confection des vètemens. — Dirigé par l'un 

Le président du comité d'administration de la r 

l'honneur de prévenir MM. les actionnaires q
UP

 i
>m

P
a

8ni
e 

l'assemblée générale annuelle aura lieu le mardi lVeilnce
<i« 

chain, à midi précis, dans les salons de LemardM
 mai Pri 

chelieu, 100. ueiay,
 fUe

 g 
Il prévient aussi MM. les porteurs d'obligations 1 i> 

1842, qu'il sera procédé, en leur présence, au tirai
<
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de celle des séries qui devra être remboursée le 1" '
 au
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Son efficacité et 

tes celles du t sa supérioriié s PATE DE HAFÉ, 
C IEI.I.EMENT constatées par les professeurs de la -

;l
*

op
ri-

decine de Paris. (Dépôt, rue Richelieu, 26, Paris) °
U
 ^ Hé-

meme genre 

5, rue des Beaux-Arts, HZPPOX.TTE SOUVERAIN, éditeur du roman intitulé : CONFESSION GENERALE, par FRÉDÉRIC SOTJÏ.IE, 7 volumes in-8, — MET E 

fi 

, PAR 

Pi VENTE AUJOURD'HUI 

COMTESSE Quatre voi
UniÇs 

•ven 

DO: 
41 UliOl I 

J4IS , suivant l'ordre «Sis Code, par lOliLLIËBi continué et complété pur iL J .'lli DlVERGltlilt 6 e édlt. définit^.,. 
Comprenant le TEXTE de TOCXI.ISR, les Annotations complémentaires et la COMTIïTOATIOItt par M. DCVERGISR, bâtonnier de l'Ordre des Avocats, avec une TAREE générale. — 13 VOLUMES IIÏ-8», divisés en 26 tomes.— Prix de chaque tome : 5 FEAJ,,,^ 

 IPari», Cffi'STOdLOIV, libraire, rne «Ses Gré», 48. — JUÏdES BEKOHAB 5* et C% »iHtcnrii». rue rie ïoitraoïi, O. 

Librairie TREUTTEE et W0B.T3, 17, rne de Lille, à Paris ; —A STRASBOURG, même maison, et chez tous les Libraires de France et de l'étranger. 

ENCYCL ES GENS DU MONDE 
BleUonnaii 

« toutes les ««»«»»» ts*i»«ie«*« itéreRumircs «Swsss Sa v 

«le soass Sea Stosjusaes èéâéïiires, s&iortK 
coxniTtorts. 
l'ouvrage eu 88 demi-

2 fr. 50 le demi-volume. 

sons e M sPTKom. — 
Les souscripteurs recevront 

uolumesou livraisons. Prix 

Un ou deux demi-volume tous les quinze jours, franc 
de port, payable au domicile du souscripteur. 

En ajoutant seulement 7o centimes par volume , on 

aura un cartonnage anglais très solide et très élégant, 

avec lettres en or, tenant parfaitement lieu d'une jolie 
reliure. 

NOTA . Ou peut se procurer dès aujourd'hui, franc de 

port, l'ouvrage entier, récemment et complètement ter-
miné. 

ie sj9e.55i.-Ee. ei rclatuvfgtiiu Selene*-s. aux leUres, *ux Arts 

et vivait». — il volumes grand in-8, petit texte- à deux colonnes, contenant chacu 

TIE : le baron de Gérando, Ganilh ; MM. Rossi, pair de France ; Taillandier, Car-
not, Etienne, députés; Charles Lucas, Blanqui, de l'Institut ; Larévelière-Lépaux, 
etc., etc. 

SCIEKTCES lîtïOHELirS , PHYSIQUES , CHIMIQUES, etc. : 

Cuvier, de Candolle, Huol ; MM. le baron Berzélius, Constant Prévost et Lamé, de 
l'Académie des Sciences, etc., etc. 

MEDECINE, CHIRURGIE, ele : les docteurs Esquirol et Spurzheina; M. 
Magendie, de l'Institut, etc.. etc. 

SCIENCES MATHEMATIQUES, MILITAIRES. WAUTIQUES, 

etc. : MM. Cournot, inspeeteur-général de l'Université ; le général Bardin, le colo-
nel Carette. Jal, etc. 

BEAUX-ARTS :Reieha, Miel; MM. Hittorf, Félis, etc., etc. 

BEXXES-XETTRES. BIOGRAPHIE : MM. Villemain, de Jouy, de Fe-
letz, de Pongerville et Tissot de l'Académie française ; Daunou, Naudet et Gui-
gniaut, de l'Institut; ,Dupin aîné, Philarète Chasles, Jules Janin, etc., etc. 

SCIENCES » 'ERUDITION , PHtlOSOPHIK , PHUiOiOGIE-

ARCHEOS.OGÏE : MSI. Daunou, Th. Joulfroy ; Hase, Victor Le Clerc, Naudet' 
Guigniaut, Reinaud, Champollion- Figeac, Bèrgèr de Xivrey et Paulin Paris, de 
l'Institut ; Artaud, in=pecteur-uénéral de l'Université, etc., etc. 

HISTOIRE, GEOGRAPHIE, STATISTIQUE : de Sismondi, Daunou, 
Klaproth, l'amiral Durmont d'Urville; MM. Michelet, Naudet et Jomard de l'Insti-
tut ; Capefigue, Matler, inspecteur-général des Bibliothèques; Walkenaer, Balbi, 
Schnilzler, etc., etc. 

SCIENCES POMTIQURS, JUHISPRUDEKTCR ET DrPI.OîKA-

à l'Histoire, à la f»<M>tcn«j>(i2f. avec 9a ISiojKtrapliie eonipln 

tcun la matière de trois volumes ordinaires.
 e 

d'un grand article du Journal des Débats i 

ibre 18-44, signé de M. Ph. Chasles, mohuel 

Extrait 

23 octobre t s**, signe ae M . rn. Vliastes, professeur 
au Collège, de France. 

« Cette ËBïcyclojséslie est la meilleure 

» qui ait encore paru. Elle l'emporte par la sobriété 

» la disposition , l'arrangement , la popularité là 
» clarté. 

» Les faits y dominent et les mots n'y abondent 

» pas. On y voit peu de traces de l'esprit de 

» les dissidences inévitables des rédacteurs s'effacent 

» presque sous la sagesse et le c.dme de la rédaction 
» générale. » 

OUI 1 PB D'illEK A BOILOif. 
Action» en retard de ver^«'»8ÏÎ*ft 

Le conseil d'administration du chemin de fer d'Amiens à Boulogne fait savoir à tous 

la souscription des ci -après nommés au chemin de fer d'Amiens à Boulogu 

sur lesquelles ils sont en retard pour les 3
e

, 4% 5
E
 et 6° dixièmes. 

qu'il appartiendra que, par suite de 

leur a été réservé le nombre d'actions ci-après, 

■NOMS ET rilÉNOMS. 1 
ADRESSES. 

NUMÉRO 

DE LA 

SOUSCRIPTION. 

NOMBRE 
D'ACTIONS. 

NUMÉROS 

DES ACTIONS. 

CKIGHTON (Joseph), Surgeon-Chapel Statïbrd-St. 
136 12 8601 à 8610, 73447 à 73448. TOMLINSON (Chas), 25 , College-Place-Camden-Town , près 

Londres. 
17 9 42616 à 42650, 74160 à 74163. V ILLERS lion. C. P., M. P., Brookes-Club-St-James St. Londres. 

761 5 44851 a 44855. H .uiREWYN (Emélie), Rue du Bràs-d'Or (Boulogne-sur-Mer). 
164 1 74520. 

JOURDAIN (Pascal-Etienne), Amiens. 
1664 2 74977, 74978. DELACOUU (Charles), Rue Basse-du-Rempart, 52, à Paris. 
3003 10 60226 à 602,15. 
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Ef odes couîplè 
— Réelamaliou s ;i 

es on 
miabli 

Sttreeteaas", rue IBotre-Banse-- e-s.-o »-e»«-«, as 

larlielfes d'avant-projets (les conipafznics. et poursuite en ohlcnlion de concestien.-
> d'-s entrepreneurs du gouvernement. (Affranchir ) 

-Ex| eilitts et élal lissemtpsiiidtHlrielt 

V M. 
(l'un 

DD CHATEAU HAUT- BRION. 
J.-B. LARMEU , propriétaire du CHATEAU HAUT-BRION 

des quatre premiers grands crus de Rordeaux), ayant été in-
formé que des vins étrangers à »a propriété avaient été vendus 
la dénomination de Château Haut-Brioit , prévient les connom-

mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété §st établi rue NEUVE-
SAINT-AUGUSTIN, 5!), et que les bouchons de ses bouteilles portent 
son nom, et. sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 
figuré" la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. 1. Fonade et C, port de 
Bercy, 26. 

La présente publcation faite en exécution de l'article 9 des statuts de la société, tous devant se tenir pour bien et dament 

a présente publication pour tout délai, sans autre acte de mise en demeure, et sans 

: de l'actionnaire, procédé, soit à la Bourse de Paris, par le ministère du syndic de 

a Bourse de Londres et dans les formes qui y sont usitées, à la vente desdiies ac-

sents au nom des acheteurs; la vente sera faite aux risques et périls de l'actionnaire retarda-

averiis par ïcëllë, que quinze jours après 

autre formalité, il sera, suivant le domici 

la Compagnie des ngens de change, soit à 

tiens, dont les titres seront 

taire, et avec les conséquences de droit résultant des st 

Par ordre du conseil d'administration, 
ttuts. 

Le secrétaire-général, D UVAL. 

REDACTION 
Lt mise au net d'0«tvrw«;e*, Brochures, vSeo-

jci-ti |tlti«*rt, *tu(iMti<iBieM, rte . rte 

Bien des personnes ayaut en main des manuscrits qu'elles n'osent sou-
mettre à l'impression, dans la . crainte qu'ils ne soient pas convenablement 
rédigés, sont informées qu'elles peuvent aujourd'hui s'adresser à M. Norbert 
ËST1BAL, fermier des annonces de plusieurs journaux, qui, par ses relations 
directes avec des hommes spéciaux, peut se chargera des conditions avan-

tageuses de toutes tes corrections, revues et mises au net des divers mann-
kcrits qui lui seraient confiés. — S'adresser rue Neuve-Vivienne, 53. 

INEQUITABLE. 
Les souscripteurs de l'EQUITA BLE sont eonvoqués, aux. termes de Pntiie 

54 des statuts, en assemblée générale pour le mercredi 10 juin 1846, à midi 
précis, au siège do l'administration, 23, rue Louis le-Grand. 

Les délibérations seront valables, quel que soit le nombre des tnemtres 
présens. 

D'une délibération prise en assemblée générale extraordinaire in itita-
naires de la société des Batiguollaises et Gaielles réunies, connue sous la 
raison Hippolyle-Constant EOORNIER et C, en dete du 24 avril isifi .enrt-
gistré, a été.exlrail ee qui suit : . 

L'assemblée émet l'avis qu'en vertu de la délibération du 31 janvia » 
nier, enregutréc et publiée, M. Kournicr, l'un des iseràiis, a le droit oe m-
trcmdre, s'il le juge à. propos, les garanties de la société, comme subtope 
aux droits et actions de M. Leguerney, à l'hypothèque conférée sur ta p 
priété de la Gare rj'lvry, d'affranchir un conséquence de l'eflel de tout m-
tissement et de tous droits pouvant exister au profit de la soeieie. les 
cents quatre v ngls actions qui avaient élé données en garantie a M. Léguerai 

et d'en faire la délivrance à qui il appartiendra. ■ 

MM. les actionnaires de la Compagnie du chemin de fer de Nocera iSljflJ 
-- = — -

 f
ont convoques en as-

ourant, 
(l r" ligne, i« réri-i, porteur d'au moins 20 actions, 
semblée générale, au siège de la Compagnie, rue Caumartin, oo, le }<J

1 

9e *ire de midi;
 ft lvfl

i. 
Le conseil d'administration prévient MM. les actionnaires que, pour p<>" 

as«istar à ceite réunion, Us devront avoir dépose avant le 2B de ce mm» 
l u es libérés du second vingtième, au siège de la Compagnie. 

Veutea 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Etude de M* TARROUX, huissier a Paris, 
rue de Louvois, 2. 

Vente par autorité de justice, 
Sur la place publ.que de la commune de 

Montmartre, 

Le d manche 10 mai 1846, à midi, 
Consistant en comptoir, tables, tabourets, 

armoire, bouteilles, vins, etc. Au comptant. 
C447U 

Etude de M» JACQUIX, huissier à Taris, rue 
des Bons-Eiitans, 29. 

Vente par autorité de justice, 
En i'Uôiel des Commissaires-Priseurs, place 

lie la Bourse, 2, 
Le lundi 11 mai 1846, 
Consistant en secrétaire, tables, lampes en 

bronze, pendule, tapis, etc. Au comptant. 
14476) 

^ocietvst cessas iSïiercïîsS*»». 

Suivant acte reçu par W Cahouet, qui en 
a minute, et son collègue, notaires à Paris, 
le 26 avril îSiu, enregistré, 

M. Alexander TURNBULL, docteur-méde-
cin, demeurant à Londres, et M. llippolyte 
HUSSARD, conseil de l'exploitation du che-
min de fer de Pans à Rouen, demeurant à 
Paris, rue de Stockholm, i, ont formé une 
société en no:i> collectif entre eux, comme 
geraus et associés responsables et solidaires, 
et en commandite à 1 égard des souscripteurs 
et propriétaires des actions dout il va être 
parlé, ayant pour objet : 

l» L'exploitation du privilège résultant 
des brevets obtenus en France, en Hollande, 
en Belgique et en Autriche, et de tous les 
breve-s que Pou obtiendrait, dans quelque 
pays de l'Europe continentale que ce tût 
(l'Espagne et le Portugal exceplés), pour les 
procèdes inventé» par le docteur Turnbull, 
pour la préparation et le tannage des peaux 
et !a prjanufâçlutre des cuirs, et pour lous les 
perfectiounemens et toutes sortes d'applica-
tions du même procédé, desquels brevets ob-
tenus ei à obtenir l'apport a ete fait dans la 
société par H. le docteur Turnbull; 

2 W La vente ou cession, à due de location 
dite permission d'exploiter lesdits brevets o.i 
procédés; 

3" Ei l'exploilation de-dits procédés, per-
l'eclionnemens et améliorations, même après 
les délais fixés pour l'expiration desdits bre-
vets et pendant tout le temps que durera la-
dite société 

Art. 3. La société prend ta dénomination de 
Manufaclur- générale des cuirs Turnbull. 
La raison etla signature sociales sont : TL'RX-
BULL et C«. 

Art. 4. Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Saml-llonoré, 323. 

Art. 5. La durée de la société est de cin-
quante années, à partir du jour de la consti-
tution déiiniti-.e, qui doil avoir lieu aussitôt 
que les trois quarts des aclionscréées auront 
été souscrits. 

Art. 9. Le capital de la commandite est fixé 

à deux millions de francs, à fournir tant par 
MM. Turnbull et Hussard que parles associes 
commanditaires, et divisé en quatre mille ac-
tions de 500 fr. chacune. 

Art. 14. Il a été créé huit mille aciions de 
jouissance dites benéliciaires. représentai* 
la valeur industrielle de l'entreprise et les 
droits et avantages déterminés ci-après. Cas 
actions benéliciaires sont attribuées, savoir: 
jusqu'à concurrence de quatre mille aciions 
aux actionnaires du capital ûe la commandi-
te, entre lesquels la répartition esi faite dans 
les proportions du nombre des actions que 
chacun a'eux aura souscrites dans le capital; 
-t les quatre mille aulres actions de surplus 
à M. le docteur Turnbull. 

Art. ts. Chaque action de capital donne 
droit • '."A 5 pour 100 d'intérêts par an, per-
çus sur les sommes versées; 2° et au rem-
boursement de ces sommes verscas, le tout 
à prendre prélerablement aux porteurs d'ac-
tions bénéiiciairessurtoutvs les valeurs com-
posant l'actif de la société; mais sans qu'en 
aucun cas les dividendes répartis a .xj por-
teurs desdites actions bénéliciaires, dans les 
proportions indiqnées ci-après, soient rap-
portâmes réellement ou fictivement. 

Chaque action bénéficiaire donne droit: 
t" A un part proportionnelle de la partie des 
bénéfices annuels attribués à ces actions et 
après le prélèvement das 5 pour 100 attribués 
aux aciions de capital; 2» et à la buit-mill iè-
me partie de toutes les valeurs formant l'ac-
tif ae la société, après le prélèvement des 
sommes nécessaires pour rembourser ie prin-
cipal et les intérêts échus des aciions de ca-
pital. 

Art. 25. Les affaires de la société sont gé-
rée:, et administrées par MM. ledocleur Turn-
binl et hussard, tous deux gérans de ladite 
société. 

Ils auront la signature sociale, mais ils ne 
pourront en faire usage séparément. 

Cependant, M. Dussard a le droit de cesser 
..'être gérant dans l'aimée de la date de l'acte 

dont est extrait; ei, dans ce cas, il fera par-
tie de droit du comité de surveillance. 

L'un des gérans pourra donuer à l'autre 
tous pouvoirs pour administrer et asir en 
son nom: et, dans ce cas. la signature du gé-
rant mandataire devra être précédée de ces 
mots : L'un des gérans, mandataire de son 
cogeraul, et elle suffira pour valider tous les 
actes de la gérance. 

il ne
 ;J

t-ut être fait usage de la signilure 
sociale pour cause étrangère à la société. 

Toutes les affaires, occasionnant une dé-
pense à la charge de la société, doivent être 
faites au comptant. 

En conséquence, les gérans ne peuvent 
contracter aucun emprunt, ni créer aucun 
billet ni lettre d- change; mais ils pourront 
mettre eu circulation toutes valeurs remises 

à la société en paiement des aciions, les es-
compter et les acquitter 

Art. 27. Lesdeux gérans peuvent s'adjoin-
dre un cogérant, également icsponsable et 
solidaire; mais ce cogérant n'entre eu fonc-
tions qu'après avoir été agréé par le conseil 
de surveillance et par l'assemblée générale 
des actionnaires. 

Art. 58. Pour faire publier cet acte de so-
ciété et l'octe de constitution définitive par-
tout ou besoin serait, tout pouvoir a ele don-

né au porteur d'une expédition ou d'un ex-

treit. 

El suivant autre acte passé devant ledit M" 
Cahouet, le 30 avril 1846, enregistré, 

MM. le docteur Turnbull et Oussard ont 
déclaré que les trois quarts des aciions de 
ladite société étaient souscrits, et que, par 
suite, cetie société était définitivement con-
stituée à compter du jour de l'acte dont tst 
extrait, c'est-à-dire le 30 avril i3S6. 

Pour extrait: Signé CAHOUET . (5919) 

D'un acte sous seing privé en date à Paris, 
du 7 mai 18»6, enregistré ; il appert que la 
société contractée par autre acte du 19 fé-
vrier 1S39, devant M e Casimir Noël et son 
collègue, notaires à Paris, enregistré et pu-
blié; entre MM. l'ierre-Louis-Victor FOUET, 
ancien mailre de Marine, demeurant à Paris, 
rne des Lions-St-Paul, 16; et Charles-Louis 
WASSE DE STIi-MAKIE , propriétaire, de-
mi uraiit actuellement à Bordeaux, rue de la 
Taupe, 51, pour l'entreprise du transport ac-
céléré par eau, sous la dénomination deSociéte 
des Bateaux célénféres, est et demeure dis-
soute à pai tirduuit jour 7 mai, el qu'il n'y a 
pas lieu à liquidation, l'actif de la sociélé 
ayant élé abandonné aux créanciers. 

Pour extrait: MAUGER. (59161 

D'un contrat reçu par M
e
 Eugène Olagnier, 

notaire à Paris, soussigné, qui eu a gardé mi-
nu'e, et son collègue, le su avril it>46, enre-
gistré ; 

Contenant société en nom collectif, entre : 
M. Ferdinand LALOCE, homme de lettre» ■ 
Et M. Victor I RASCOM, écuyer ; 
Deme'-ranl lous deux à Paaàj, avenue d<-

St-Cloud ,7; 

Pour l'exploitalion de l'Hippodrome, situé 
sur la pelouze en regard de l'vrc-de-Triom-
p

h
e de la barrière de l'Etoile, et de lous 

les avantages pouvant en résulter , 

Il a élé extrait littéralement ce qui suit : 
Art. 1 

La société a commencé au i2 mars 1845, 
époque à laquelle remonteront ses effets. 

Elle aura la nième durée que le privilège 
actuel, et que tout ceux qui seraient succes-
sivement accordés, soit à MM. Laloue elFran-
çoni conjoint ment, soit à l'un d'eux. 

Art. 3 
Le siège de la société sera à Passy, avenue 

de St-Cloud, 7, sa dénomination sera : Hip-
podrome; et sa raison sociale : Ferdinand 
LALOUE et Victor FRAtiCOM. 

Art. 4. 
La sociélé s?ra administrée par les deux 

associés conjointement, en qualité de direc-
teurs gérans ; leurs pouvoirs seront égaux ; 
aucuns marches, engagemens ou traités ne 
seront valables que s'ils sonl revêtus de leurs 
deux signatures. 

Art. 5. 

KM. Ferdinand Laloue et Franconi appor-
tent en société 

servés par le contrai de sociélé des 12 el 13 merce de Pari 
mars 1815. 

Pour extrait. (5918) . 

D'un acte sous seing privé du 27 avril der-
nier, enregistre le 30, appert ; une société en 
nom collectif et eu participation, pouf huit 
ans, à partir dudit jour 27, existe cuire M. 
UtiTAN, propriétaire, demeurant a Paris, n e 
de Monceau, 9: et M. CARDIN, négociant à 
Paris, rue du Chaume, 7, pour la fabrication 
du papier de fantaisie et de sacs à bonbons. 
Son siéi;e est à Paris, rue du Chaume, 7 La 
raison sociale GARDIX el (>. (5917) 

Suivant acte reçu par M. Mirabel-Archam-
baudet son collègue, notaires à Pans, le 29 
avril 4816; MM. Pierre-Denis TllONISSEN , 
propriétaire , uemeurant à Paris , rue de 
l'Ouest, 18; el Jacques-Henri THONISSEtv, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue St-Ho 
noré, 55; ontdéelaré et reconnu que la so-
ciélé formée entre eux, sous la raison sociale 
TllONISSEN frères, par acte sous signatures 
privées dont l'un des doubles enregistré a élé 
déposé pour miuute à M" Louveau, suivant 
acle reçu par son collègue et lui, le 26 octo-
cre 1 8 i6, a élé dissoute dès le mois de mai 
1828 ; que la liquidation de cette sociélé a été 
opérée depuis longtemps, et qu'ils sont res-
pectivement remplis des droits revenant à 
chacun d'eux dans i'actif de ladite société. 

Pour extrait, signe : CUAXBAOO. (5920-

Etude de M« MARTIN-LEROY, agréé à Paris 
rue Trah'.ée-St-Eustache, 17. • 

D'un ecle sous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 4 mai 1 846, enregistré ; 

Entre M Louis-Vicloire-Xavier vicomte DE 
LA FËRTÉ, demeurant à Paris, boulevard 
Poissonnière, 23. d'une part; 

Et M. Louis-Joseph-Elienne BLAC1IETTF, 
négociant demeurant à la Villette, près Paris, 
rué du Ucvre, 3, d'aulre part: 

Il appert, que la société qui existait entre 
les susnommés sous la raison BLACHETTE et 
C»; ayant pour objet le commerce des mar-
bres bruis et travaillés , constituée suivant 
acte en date du 29 jtiie 1815, enregistré ie 30 
juin, est demeure dissoute d'un commun ac-
cord à partir dudit jour 

M. Blacheltc est nommé liquidateur, avec 
tous les pouvoirs que comporle cette qualité. 

MAUTI:S-LEROÏ. (5921) 

'iVii»tmui «a» commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
P'Ms, du 7 MAI 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte ec en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BORDIER, horloger-bijoutier, rue 
, Tronchet, 9, nomme M. Barat juge-commis-

1" Le privilège de 1 Hippodrôme, qui leur
 sail

.
e et

Lelrancois, rue Douvois, 8, svn-
appartient par moitié quoiquilsoit au nom

 mc
 provisoire (N- 6107 duar.i; 

de M. Laloue; r . v ,. 
Du sieur KLL'G, ladleur, rue St-Honoré, 

370, nomme M. Rourceret juge-commissaire, 
el M. Baudouin, rue d'xrgenteuil, 36, syndic 
provisoire :X« 6108 du gr ): 

2» Le droit au bail qui leur a été consen- 1 
11 par l'Etat . ensemble les constructions 
qu'il» ont fait édifier sur l'emplacement qui ! 
leur a été loué, les chevaux et tout le malé- i 
riel de l'entreprise ; 

3» Les droits et avantages qu'ils se sonl ré-
CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de com- 1 

Enregistré à Paris, le 

F. 

BxeUj m franc dix centimes. 

mai 1846. 

salle des assemblées des /ail 
liles, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COQUET ainé, anc commissionn. 
de roulage, rue Si-Denis. 278, le 15 mai à 2 

heures (N° 6019 du gr.,; 

Du sieur BRIE ainé, fabricant de gants, 
rue Ménars, 2, le 15 mai à 12 heures (N" 
G0U9du .;r. >; 

Du sieur SOISSONS, épicier, rue Ste-iSarbe, 
12, le 15 mai à 12 heures (N" 6102 du gr

v
; 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, tpic sur la nomination ds 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
lion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs tilres à MM. les syndics. 

MM. les créanciers du sieur THIEL et AVI-
CE, négocians, place des Victoire, 2, sont in-
vités à se rendre le 13 mai à 10 heures i |3 
précises, au palais du Tribunal de comm-rce, 
salle des assemblées des faillites, et à se trou-
ver à l'assemblée dans laquelle le juge-com -
missaire doit les consulter sur la nomination 
d'un syndic, en remplacement de M. Labeunic, 
démissionnaire (Ijfc 5262 du gr.) 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LÈAUTEY, imprimeur, rue Saint-
Guillaume, îi, le 15 mai a 2 heures (N" 6H03 
du gr.); 

Du sieur BRUNY, ancien fabricant d'orgues 
rue de Breleuil, 6, le 14 mai à 3 heures 
;N" 6935 du gr.); 

Pour être procédé , sous la pré.s'denre de 

M le juge, commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sonl pries de remettre au grelle leurs 

adresses, ab n d'être convoques pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur TROUSSET, changeur, boulevard 
des Italiens, 2, le 13 mai à 12 Heures (N»

 im
-, 

dugr.); v 

Du sieur RUFFIER et PICHENET, fabricans 
de machines à chocolat, rue de Port-Mahon, 
12, et desdils sieurs personnellement le ii 
mai à 3 heure (N« 5764 du gr.): 

Du sieur DESLANDES, fabricant de toiles 

5333 du gn )T eUU ' 16 15 mai à 3 «"«I? 
Vé.Tl T

:
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ir

n'"
 ra

f
P

°
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 *

S
 W 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y

 a
 lieu i" 

dre déclarer en état d union, et, dans ce dernier 

cas être immédiatement consultés tant sur le» 
faits delà gestion „„e sur l'utilité du 

tien ou du remplacement des syndics 

recoins
1
'
 ne sera ad

™ que les créanciers 

PRODUCTION DE TITRES 

Du sieur GUILLEMETTE, marchand de 

meulières, quai Jemmapes, l is, entre les 
mains de M. tlcipod, rue des Deux-Ecu-, 33, 
syndic de la l.iblitft. K°60Ï7 du gr.,: 

Du sieur COUEtiSE jeune, et PANAYOT! 
aine, marchand de bois, faubourg Saint-Mar-
tin, 164, entre les mains de M. Baltarfl, rue 
Clery, 9, syndic de la faillile (S* 6019 du 
gr.); 

Du sieur PERSO marchand de meubles, 
rue du Pas de la Mule, 6, enlre les mains de 
M. Pascal, rue Richer, 3'i, syndic de la faillite 
(H* 6054 du gr.); 

Sont invités à produire, dans, le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs tilres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer . MM. les créanciers : 

Pour, en conformité de l'article 4 Q 3 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé h la vèri 

ficatïoa tics créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 9 3IAI. 

NEUF HEURES : Molina, limonadier, clôt.; — 
Dame Laplace, confectionneuse de lingerie, 
id.; — Begason, quincaillier, id.; — 0e-
biolle, mareb. de vins en gros, synd.; — 
Lemarinier père et fils, cardeurs de laine, 
coue.; — Lombard, nég. en crins, id.; — 
Reliais, teinturier, rem à huit.; — Duré, 
épicier, vérif.; — Schuckardt, anc. march. 
de vins, id., — Lamy, (ab. de fleurs artifi-
cielles, id. 

MIDI i[2 .- Guillet, boulanger, id.; — Delisle, 
limonadier, clôt ; — Lelièvre, estampeur, 
id.; — Donon, fab. de papiers peints, id.; — 
Boileau et veuve Druard, maîtres d'hôtel 
garni, synd.; 

UNE HEURE t|2 : Frecon, anc. mardi, de vins, 
id.;' — Lenglier et veuve Lenglier, mailrcs 
d'hôtel garni, clôt.; — Roîierjot, mardi de 
liqueurs, id.; — Deslandes, fayencier, id.; 
— Levy.fab. d'étoffes, id ; — Duru, éditeur, 
id.; — Mayer et Godchaux , quincailliers, 
id.j — Berlin, nég., id.; — Dame Berrier, 
lingêre, rédd. de comptes; — Laurent, 
march. de vins, conc. 

TROIS HEURES .- Murât, entrep. de bàlim.,id -, 
— Auber, charcutier, id.; — Gauwin et 
Restif, tailleurs, vérif.; — Havard, libraire, 
id.; — Perrot, fruitier, id.; - llarlheiser et 
Lubeit, grainetiers, clôt.; — Chevau, anc. 
ckarpentier. id. 

EiDerëM et Inliunufc&tioïBfe. 

Du 6 mai. 

M. Gaurien, 53 ans, rue da la Ville-l'Evê-
que, 39 — M. llarispe, 24 ans, rue de la 
Ville-l'Evêque, 39. — Mme veuve Régnier, 50 
ans, rue Saint-Georges, 9. — Mlle Richard, 
45 ans, rue Bellefond, 39. - Mmellumbert. 
61 ans, rue Venladour, u.— M. Maze, 33 
ans, rue du Gros-chenet, 23. — M.Stottz, 39 
ans, rue du Faubourg-Saint-Denis, 58. — M. 
Mutel, 46 ans, rue Neuve-Sainl-Jean, 24. — 
Mme Herbet, 29 ans, rue du Verlbois, 8. — M. 
Didelot, 96 ans, rue de Bretagne 34. — M. 
Hayet, 22 ans, rue Greiiier-Saint-Lazare, 8. 
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